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LOIS, DÉCRETS,  

ACTES ADMINISTRATIF  
_____________________________________________________________________________________________ 

Modification au Règlement Général de la circulation - Arrêtés permanents (Délégation Générale au Développement urbain 
- Direction des déplacements urbains) 

 

Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2020RP37777 
Stationnement réservé cycles 4 Rue 
d'Aguesseau Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue d'Aguesseau(7), côté 
Sud, à l'Ouest du N° 4 Rue d'Aguesseau(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.   

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37778 
Stationnement réservé cycles 3 Rue 
Gilbert Dru Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Gilbert Dru(7), côté Est, 
au Nord du N° 3 Rue Gilbert Dru(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37779 
Stationnement réservé cycles 50 
Cours Gambetta Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Cours Gambetta(7), côté Sud, 
au droit du N° 50 Cours Gambetta(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2020RP37780 
Stationnement réservé cycles 55 Rue 
Montesquieu Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Montesquieu(7), côté 
Nord, à l'Est du N° 55 Rue Montesquieu(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37781 
Stationnement réservé cycles 34 Rue 
Sébastien Gryphe Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Sébastien Gryphe(7), 
côté Ouest, au Sud de l'intersection avec la Rue 
Saint Michel(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37782 
Stationnement réservé cycles 34 
Grande Rue de la Guillotière Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Grande Rue de la 
Guillotière(7), côté Sud, à l'Ouest de l'intersection 
avec la Rue Sébastien Gryphe(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37783 
Stationnement réservé cycles Rue 
Basse Combalot Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Basse Combalot (7), côté 
Sud, à l'Ouest de l'intersection avec la Rue 
Pasteur(7). 
 Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2020RP37784 
Stationnement réservé cycles 14 Rue 
Pasteur Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Pasteur(7), côté Est, au 
Sud de l'intersection avec la Rue Passet(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37790 
Stationnement réservé PMR Rue Paul 
Massimi Lyon 7 (stationnement) 

Les véhicules affichant la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées ou la 
carte mobilité inclusion (CMI) "stationnement" 
ont un emplacement accessible réservé sur 6,50 
mètres Rue Paul Massimi (7), côté Ouest, à un 
point situé à 20 mètres au Nord de l'intersection 
avec la Rue Croix-Barret(7).  
L'arrêt ou le stationnement de tout autre véhicule 
à l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme très 
gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la 
Route et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37793 
Abrogation - Stationnement réservé 
cycles Place Commandant Claude 
Bulard Lyon 7 (stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмуwtорлус Řǳ млκмнκнлмуΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Stationnement réservé est abrogé. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37794 
Stationnement réservé cycles Place 
Commandant Claude Bulard Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
en épi réservé sur 8 mètres Place Commandant 
Claude Bulard (7), chaussée Nord, à l'Ouest de 
l'intersection avec la Rue des Trois Rois(7) et la 
Rue Béchevelin(7).   
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.  

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2020RP37795 
Stationnement réservé cycles Rue 
Sébastien Gryphe Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Sébastien Gryphe (7), 
côté Est, au Sud de l'intersection avec la Rue 
Chevreul (7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.   

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37796 
Abrogation - Réglementation d'arrêt 
sur Rue Sébastien Gryphe Lyon 7 
(stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtмлтрр Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Réglementation d'arrêt est abrogé. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37797 
Réglementation d'arrêt 120 Rue 
Sébastien Gryphe Lyon 7 
(stationnement) 

L'arrêt de tous les véhicules est autorisé mais le 
stationnement est interdit les jours ouvrables de 
7h00 à 19h00 Rue Sébastien Gryphe(7), côté Est, à 
partir d'un point situé face au N° 120 Rue 
Sébastien Gryphe (7) et sur une distance de 15 
mètres en direction du Nord.  
Toutefois ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
véhicules transportant des marchandises.  
Tout arrêt d'un véhicule excédant 30 mn sera 
considéré comme abusif au sens de l'article R.417-
12 du Code de la Route.  
La durée limite est contrôlée au moyen d'un 
disque horaire (modèle européen).  
L'utilisation du disque horaire est obligatoire.  
Le disque est placé derrière le pare-brise, de façon 
à être facilement consulté, sans que le personnel 
affecté à la surveillance de la voie publique ait à 
s'engager sur la chaussée.  
Le non-respect de ces dispositions, l'occupation de 
l'aire de livraison par un véhicule n'affichant pas le 
disque ou près duquel aucune opération de 
manutention n'est constatée par le personnel de 
surveillance, est considérée comme 
stationnement gênant et abusif au sens de l'article 
R. 417-10 du Code de la Route et passible de mise 
en fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37798 
Stationnement réservé cycles Rue 
Capitaine Robert Cluzan Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Capitaine Robert 
Cluzan(7), côté Ouest, au Nord de l'intersection 
avec la Rue Jangot(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2020RP37799 
Stationnement réservé cycles 25 Rue 
Capitaine Robert Cluzan Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Capitaine Robert 
Cluzan(7), côté Ouest, face au N° 25 Rue Capitaine 
Robert Cluzan(7), au Nord de l'intersection avec la 
Rue Salomon Reinach(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37800 
Stationnement réservé cycles Rue du 
Béguin Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue du Béguin(7), côté Sud, à 
l'Ouest de l'intersection avec la Rue Tourville(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37801 
Abrogation - Stationnement réservé 
cycles 3 Rue Clément Marot Lyon 7 
(stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмпwtнфолп Řǳ нмκлмκнлмпΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Stationnement réservé est abrogé. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37802 
Stationnement réservé cycles 3 Rue 
Clément Marot Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 10 mètres Rue Clément Marot(7), 
trottoir Nord, au droit du N° 3 Rue Clément 
Marot(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37804 
Stationnement réservé PMR 12 Rue 
Claude Veyron Lyon 7 
(stationnement) 

Les véhicules affichant la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées ou la 
carte mobilité inclusion (CMI) "stationnement" 
ont un emplacement accessible réservé sur 6,50 
mètres Rue Claude Veyron(7), côté Ouest, au droit 
du N° 12 Rue Claude Veyron(7).  
L'arrêt ou le stationnement de tout autre véhicule 
à l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme très 
gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la 
Route et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2020RP37805 
Stationnement réservé cycles Rue 
Docteur Crestin Lyon 7 
(stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Docteur Crestin (7), côté 
Nord, à l'Ouest de l'intersection avec la Rue 
Claude Veyron(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.  

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37807 
Interdiction d'arrêt Rue Garibaldi 
Lyon 7 (stationnement) 

L'arrêt et le stationnement des véhicules sont 
interdits Rue Garibaldi(7), chaussée Ouest, à partir 
d'un point situé à 20 mètres au Nord de 
l'intersection avec la Grande Rue de la 
Guillotière(7) et sur une distance de 15 mètres en 
direction du Nord. 
Toutefois ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
véhicules affectés à des services routiers réguliers 
urbains et interurbains de transport en commun.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du code de la route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37824 
Abrogation - Réglementation d'arrêt 
27 Rue Etienne Rognon Lyon 7 
(stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмфwtотопо Řǳ луκлмκнлнлΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Réglementation d'arrêt est abrogé. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37833 
Stationnement réservé PMR 11 bis 
Avenue Leclerc Lyon 7 
(stationnement) 

Les véhicules affichant la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées ou la 
carte mobilité inclusion (CMI) "stationnement" 
ont un emplacement accessible réservé sur 6,5 
mètres Avenue Leclerc(7), chaussée principale, 
côté Est dans le sens de circulation Sud - Nord, à 
un point situé à 5 mètres au Sud du N° 11 bis 
Avenue Leclerc(7).  
L'arrêt ou le stationnement de tout autre véhicule 
à l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme très 
gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la 
Route et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37840 
Stationnement réservé cycles Rue 
Raulin Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 15 mètres Rue Raulin(7), côté Est, à 5 
mètres au Sud de l'intersection avec la Rue 
Chevreul(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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2020RP37841 
Abrogation - Stationnement réservé 
cycles 10 Rue Chevreul Lyon 7 
(stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмтwtоормп Řǳ лнκлрκнлмтΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Stationnement réservé est abrogé. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37842 
Stationnement réservé cycles Rue 
Chevreul Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 10 mètres Rue Chevreul(7), côté Nord, 
à un point situé à 30 mètres à l'Est de 
l'intersection avec le Quai Claude Bernard(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.   

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37843 
Stationnement réservé cycles 57 Rue 
de Marseille Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue de Marseille(7), côté 
Ouest, face au N° 57 Rue de Marseille(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.  

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37844 
Stationnement réservé cycles Rue de 
Marseille Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue de Marseille(7), côté Est, 
à un point situé à 9 mètres au Sud de l'intersection 
avec la Rue de l'Université(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.  

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37845 
Stationnement réservé cycles Rue 
Cavenne Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres Rue Cavenne(7), côté Ouest, 
à un point situé à 5 mètres au Nord de 
l'intersection avec la plateforme de tramway 
circulant sur la Rue de l'Université(7).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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2020RP37849 
Réglementation d'arrêt 247 Rue 
Marcel Mérieux Lyon 7 
(stationnement) 

L'arrêt de tous les véhicules est autorisé mais le 
stationnement est interdit les jours ouvrables de 
7h00 à 19h00 Rue Marcel Mérieux(7), côté Est, à 
partir d'un point situé au droit du N° 247 Rue 
Marcel Mérieux et sur un emplacement de 8 
mètres vers le Sud.  
Toutefois ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
véhicules transportant des marchandises.  
Tout arrêt d'un véhicule excédant 30 mn sera 
considéré comme abusif au sens de l'article R.417-
12 du Code de la Route.  
La durée limite est contrôlée au moyen d'un 
disque horaire (modèle européen).  
L'utilisation du disque horaire est obligatoire.  
Le disque est placé derrière le pare-brise, de façon 
à être facilement consulté, sans que le personnel 
affecté à la surveillance de la voie publique ait à 
s'engager sur la chaussée.  
Le non-respect de ces dispositions, l'occupation de 
l'aire de livraison par un véhicule n'affichant pas le 
disque ou près duquel aucune opération de 
manutention n'est constatée par le personnel de 
surveillance, est considérée comme 
stationnement  gênant et abusif au sens de 
l'article R. 417-10 du Code de la Route et passible 
de mise en fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37850 
Stationnement réservé cycles 13 Rue 
Lortet Lyon 7 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé Rue Lortet(7), côté Nord, à partir d'un 
point situé à 5 mètres à l'Ouest du N° 13 Rue 
Lortet(7) et sur un emplacement de 15 mètres 
vers l'Ouest.  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.  

29/05/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37855 
Stationnement réservé Rue de Sèze 
Lyon 6 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres face au 9 Rue de Sèze(6).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.  

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37856 
Stationnement réservé 118 Rue 
Tronchet Lyon 6 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres au 118 Rue Tronchet(6).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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2020RP37857 
Stationnement réservé à l'Est du 154 
Rue Vauban Lyon 6 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 5 mètres à partir d'un point situé à 17 
mètres à l'Est du 154 Rue Vauban (6).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37858 
Abrogation - Stationnement réservé 
sur Rue Tête d'Or Lyon 6 
(stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмрwtономф Řǳ 22/01/2016, portant sur 
la mesure - Stationnement réservé est abrogé. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37859 

Stationnement réservé, 45 Rue Tête 
d'Or, côté Est sur le dernier 
emplacement situé au Nord de l'aire 
de stationnement vélo'v Lyon 6 
(stationnement) 

Les deux-roues motorisés ont un emplacement 
réservé (stationnement bilatéral permanent) sur 8 
mètres, 45 Rue Tête d'Or(6), côté Est sur le 
dernier emplacement situé au Nord de l'aire de 
stationnement vélo'v.  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37860 
Abrogation - Interdiction d'arrêt sur 
Rue Tête d'Or Lyon 6 
(stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлпрлу Řǳ нфκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Interdiction d'arrêt est abrogé. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37861 
Interdiction d'arrêt sur la Rue Tête 
d'Or - Station Velo'v Lyon 6 
(stationnement) 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue Tête 
d'Or(6) côté Est au Nord de l'intersection avec le 
Cours Vitton(6) sur un emplacement de 23 mètre.  
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ±ŞƭƻΩǾ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
vélos.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du code de la route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37862 
Abrogation - Stationnement réservé 
sur Rue Tête d'Or Lyon 6 
(stationnement) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлммwtнспрн Řǳ мпκлфκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Stationnement réservé est abrogé. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 
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2020RP37863 
Stationnement réservé 49 Rue Tête 
d'Or Lyon 6 (stationnement) 

Les cycles ont un emplacement de stationnement 
réservé sur 6 mètres au 49 Rue Tête d'Or(6).  
Le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé est interdit.  
Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du Code de la Route 
et passible de mise en fourrière immédiate.  
Tout stationnement d'un véhicule excédant la 
durée maximale autorisée (sept jours) est 
considéré comme abusif au sens de l'article R. 
417-12 du Code de la Route et passible de mise en 
fourrière immédiate.  

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37601 
Réglementation d'arrêt 5 Avenue du 
Plateau Lyon 9 (stationnement) 

L'arrêt de tous les véhicules est autorisé mais le 
stationnement est interdit les jours ouvrables de 
7h00 à 19h00, au droit du n°5 Avenue du Plateau 
(9) sur un emplacement de 15 mètres. 
Toutefois ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
véhicules transportant des marchandises.  
Tout arrêt d'un véhicule excédant 30 mn sera 
considéré comme abusif au sens de l'article R.417-
12 du Code de la Route.  
La durée limite est contrôlée au moyen d'un 
disque horaire (modèle européen).  
L'utilisation du disque horaire est obligatoire.  
Le disque est placé derrière le pare-brise, de façon 
à être facilement consulté, sans que le personnel 
affecté à la surveillance de la voie publique ait à 
s'engager sur la chaussée.  
Le non-respect de ces dispositions, l'occupation de 
l'aire de livraison par un véhicule n'affichant pas le 
disque ou près duquel aucune opération de 
manutention n'est constatée par le personnel de 
surveillance, est considérée comme 
stationnement gênant et abusif au sens de l'article 
R. 417-10 du Code de la Route et passible de mise 
en fourrière immédiate. 

04/06/2020 
Jean-Yves SECHERESSE 

Adjoint au Maire 

Date de 
parution 
au BMO 

2018RP35167 
Abrogation de circulation, Ruelle du 
Grand Casernement Lyon 7 
(circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2013RP28962 du 24/10/2013 
portant sur la mesure de limitation de vitesse.  
Est abrogé l'arrêté 2013RP28965 du 24/10/2013 
portant sur la mesure de bande cyclable.  
Est abrogé l'arrêté 2013RP28836 du 24/10/2013 
portant sur la mesure de sens interdit (ou sens 
unique).  

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2018RP35168 
Sens unique et Double-sens cyclable 
autorisé Ruelle du Grand 
Casernement Lyon 7 (circulation) 

Les prescriptions suivantes s'appliquent Ruelle du 
Grand Casernement (7).  
Un sens unique est institué dans le sens Ouest / 
Est.  
Les cycles sont autorisés à circuler dans le sens 
contraire de la circulation générale (double sens 
cyclable).  
Ce sens de circulation est matérialisé par la mise 
en place d'une bande cyclable. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2018RP35169 
Limitation de vitesse à 30 km/h 
Ruelle du Grand Casernement Lyon 7 
(circulation) 

La vitesse maximale autorisée de tous les 
véhicules est fixée à 30 km/h Ruelle du Grand 
Casernement (7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36090 
Abrogation - Cédez le passage sur 
Cours de Verdun Gensoul et Place 
Carnot Lyon 2 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлмснф Řǳ нсκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Cédez le passage est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36616 

Cédez-le-passage cycles à 
l'intersection de la Rue Paul Massimi 
et de la Rue Croix-Barret Lyon 7 
(circulation) 

A l'intersection de la Rue Paul Massimi(7) et de la 
Rue Croix-Barret(7), les cycles circulant Rue Paul 
Massimi(7) dans le sens Nord / Sud sont tenus de 
céder le passage aux autres véhicules. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36606 
Abrogation - Cédez le passage sur 
Rue Abraham Bloch et Rue Paul 
Massimi Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлтумм Řǳ нсκлпκнлммΣ portant sur 
la mesure - Cédez le passage est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36607 

Cédez le passage à l'intersection de 
la Rue Pierre Sémard, de la Rue 
Abraham Bloch et de la Rue Paul 
Massimi Lyon 7 (circulation) 

A l'intersection de la Rue Pierre Sémard(7), de la 
Rue Abraham Bloch(7) et de la Rue Paul 
Massimi(7), les conducteurs circulant Rue Paul 
Massimi(7) sont tenus de céder le passage aux 
autres véhicules. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36598 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Avenue Leclerc et Rue Gustave 
Nadaud Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлснтл Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36599 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Gustave Nadaud et de 
l'Avenue Leclerc Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Gustave Nadaud(7) et de 
l'Avenue Leclerc(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Gustave Nadaud(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :   
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Gustave Nadaud (sens Est-Ouest) 
vers Avenue Leclerc (sens Sud-Nord),  
- mouvement direct pour les cycles circulant 
Avenue Leclerc (sens Nord-Sud) vers Avenue 
Leclerc (sens Nord-Sud).   

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36605 

Limitation de vitesse à l'intersection 
de la Rue Gustave Nadaud et de la 
Rue Camille Desmoulins Lyon 7 
(circulation) 

La vitesse maximale autorisée des véhicules est 
fixée à 30 km/h à l'intersection de la Rue Gustave 
Nadaud(7) et de la Rue Camille Desmoulins(7) 
avec un aménagement de modération de la 
vitesse de type plateau.  
Cette limitation s'applique sur chacune des 
branche du carrefour à partir de points situés 30 
mètres en amont de l'intersection. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36597 
Feux piétons Place Docteurs Charles 
et Christophe Mérieux Lyon 7 
(circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux sur la chaussée Nord de 
la Place Docteurs Charles et Christophe 
Mérieux(7), au droit du débouché de la piste 
cyclable bidirectionnelle, à l'Est de la chaussée 
centrale de la Place Docteurs Charles et 
Christophe Mérieux(7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36595 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Boulevard Yves Farge et Rue Mathieu 
Varille Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлснфл Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36596 

Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Mathieu Varille, du Boulevard 
Yves Farge et de la Place Docteurs 
Charles et Christophe Mérieux Lyon 7 
(circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Mathieu Varille(7), du 
Boulevard Yves Farge(7) et de la chaussée Nord de 
la Place Docteurs Charles et Christophe 
Mérieux(7).  
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs abordant cette intersection sont 
tenus de céder le passage aux véhicules venant 
par la droite.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Mathieu Varille (sens Est-Ouest) vers 
la bande cyclable Boulevard Yves Farge (sens Sud-
Nord),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Boulevard Yves Farge (sens Nord-Sud) 
vers la piste cyclable de la chaussée Nord de la 
Place Docteurs Charles et Christophe Mérieux 
(sens Est-Ouest),  
- mouvement direct pour les cycles circulant Place 
Docteurs Charles et Christophe Mérieux (sens 
Ouest-Ouest) vers Rue Mathieu Varille (sens 
Ouest-Est).  

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36587 
Abrogation - Cédez le passage sur 
Avenue Jean-François Raclet et Rue 
de Gerland Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлоомм Řǳ нсκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Cédez le passage est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36583 
Abrogation de circulation - 
intersection Rue Jean Vallier et Rue 
de Gerland Lyon 7 (circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2009RP10985 du 27/04/2011 
portant sur la mesure de feux d'intersection. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36584 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Jean Vallier et de la Rue de 
Gerland Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Jean Vallier(7) et de la Rue 
de Gerland(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Jean Vallier(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement direct pour les cycles circulant Rue 
de Gerland (sens Sud-Nord) vers Rue de Gerland 
(sens Sud-Nord).  

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36563 

Abrogation de circulation - 
intersection Rue Commandant 
Ayasse et Avenue Leclerc - 
intersection Rue Commandant 
Ayasse et Boulevard Yves Farge Lyon 
7 (circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2009RP03303 du 27/04/2011 
portant sur la mesure de feux d'intersection.  
Est abrogé l'arrêté 2009RP07796 du 27/04/2011 
portant sur la mesure de feux d'intersection. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36564 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Commandant Ayasse et de 
l'Avenue Leclerc Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Commandant Ayasse(7) et 
de l'Avenue Leclerc(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Commandant 
Ayasse(7), et abordant cette intersection, sont 
tenus de céder le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Commandant Ayasse (sens Est-
Ouest) vers Avenue Leclerc (Sens Sud-Nord),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Avenue Leclerc (sens Sud-Nord) vers Rue 
Commandant Ayasse (Sens Ouest-Est),  
- mouvement tout droit pour les cycles circulant 
Avenue Leclerc (sens Nord-Sud) vers Avenue 
Leclerc (sens Nord-Sud). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36565 

Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Commandant Ayasse et du 
Boulevard Yves Farge Lyon 7 
(circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Commandant Ayasse(7) et 
du Boulevard Yves Farge(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Commandant 
Ayasse(7), et abordant cette intersection, sont 
tenus de céder le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Commandant Ayasse (Sens Ouest-
Est) vers Boulevard Yves Farge (sens Nord-Sud),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Boulevard Yves Farge (Sens Nord-Sud) 
vers Rue Commandant Ayasse (sens Est-Ouest),  
- mouvement tout droit pour les cycles circulant 
Boulevard Yves Farge (Sens Sud-Nord) vers 
Boulevard Yves Farge (sens Sud-Nord). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36566 

Cédez-le-passage cycles à 
l'intersection de la Rue Commandant 
Ayasse et de la Rue du Rhône Lyon 7 
(circulation) 

A l'intersection de la Rue Commandant Ayasse(7) 
et de la Rue du Rhône(7), les cycles circulant Rue 
Commandant Ayasse(7) dans le sens Est / Ouest 
sont tenus de céder le passage aux autres 
véhicules. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36555 

Interdiction de tourner à 
l'intersection de la Rue Lieutenant 
Colonel Girard et de l'Avenue Leclerc 
Lyon 7 (circulation) 

Il est interdit de tourner à gauche pour les 
véhicules circulant Rue Lieutenant Colonel 
Girard(7), dans le sens Nord-Sud, en direction de 
Avenue Leclerc(7) dans le sens Nord-Sud. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36518 
Voie cyclable Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Il est créé une piste cyclable dans le sens de la 
circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues  Boulevard Yves Farge(7), 
chaussée Est, trottoir Est, entre la Rue Victor 
Lagrange(7) et la Rue Raoul Servant(7) dans le 
sens Sud / Nord. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36519 
Abrogation - Voie cyclable sur 
Boulevard Yves Farge Lyon 7 
(circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмрwtолстн Řǳ нмκлтκнлмрΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Voie cyclable est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 



 
1174 

 

Lundi 15 juin 2020 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE LYON 

 

Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2019RP36520 
Voie cyclable Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la 
circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues  Boulevard Yves Farge(7), 
chaussée Est, côté Est, dans sa partie comprise 
entre la Rue Mathieu Varille(7) et un point situé à 
30 mètres au Nord de la Rue Crépet(7) dans le 
sens Sud / Nord. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36521 
Voie cyclable Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la 
circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues  Boulevard Yves Farge(7), 
chaussé Est, côté Est, dans sa partie comprise 
entre la Rue Pré-Gaudry(7) et la Rue Victor 
Lagrange(7) dans le sens Sud / Nord. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36522 
Voie cyclable Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la 
circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues  Boulevard Yves Farge(7), 
chaussée Ouest, côté Ouest, dans sa partie 
comprise entre la Rue Victor Lagrange(7) et un 
point situé à 20 mètres au Sud de l'intersection 
avec la Rue Pré-Gaudry(7) dans le sens Nord / Sud. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36523 
Abrogation - Voie réservée sur 
Boulevard Yves Farge Lyon 7 
(circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмрwtолсто Řǳ нмκлтκнлмрΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Voie réservée est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36525 
Abrogation de circulation, Boulevard 
Yves Farge Lyon 7 (circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2009RP01582 du 26/04/2011 
portant sur la mesure de voie réservée.  
Est abrogé l'arrêté 2009RP04619 du 26/04/2011 
portant sur la mesure de voie réservée.  
Est abrogé l'arrêté 2009RP07597 du 26/04/2011 
portant sur la mesure de voie réservée. 

29/05/2020 

Pierre ABADIE Vice-
Président délégué à la 
Voirie Pierre ABADIE  

Vice-Président 
 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36526 
Voie réservée Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Une voie dans le sens de la circulation générale 
est réservée à la circulation des cycles et véhicules 
des services réguliers urbains et interurbains de 
transport en commun Boulevard Yves Farge(7), 
chaussée Ouest, côté Ouest, sens Nord-Sud, dans 
sa partie comprise entre un point situé à 20 
mètres au Sud de l'intersection avec la Rue Pré-
Gaudry(7) et un point situé à 80 mètres au Nord 
de l'intersection avec la Rue des Girondins(7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36527 
Voie réservée Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Une voie dans le sens de la circulation générale 
est réservée à la circulation des cycles et véhicules 
des services réguliers urbains et interurbains de 
transport en commun Boulevard Yves Farge (7), 
chaussée Ouest, côté Ouest, sens Nord-Sud, dans 
sa partie comprise entre un point situé à 50 
mètres au Sud de l'intersection avec la Rue des 
Girondins (7) et un point situé au droit du N°128 
Boulevard Yves Farge (7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36529 
Voie réservée Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Une voie dans le sens de la circulation générale 
est réservée à la circulation des cycles et véhicules 
des services réguliers urbains et interurbains de 
transport en commun Boulevard Yves Farge(7), 
chaussée Ouest, côté Ouest, sens Nord-Sud, dans 
sa partie comprise entre l'intersection avec la Rue 
du Commandant Ayasse(7) et un point situé au 
droit du N°158 Boulevard Yves Farge(7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36530 
Voie réservée Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Une voie dans le sens de la circulation générale 
est réservée à la circulation des cycles et véhicules 
des services réguliers urbains et interurbains de 
transport en commun Boulevard Yves Farge(7), 
chaussée Ouest, côté Ouest, sens Nord-Sud, dans 
sa partie comprise entre la Rue André Bollier(7) et 
la Rue Mathieu Varille(7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36532 
Abrogation - Voie réservée sur 
Boulevard Yves Farge Lyon 7 
(circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмрwtолсср Řǳ нмκлтκнлмрΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Voie réservée est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36533 
Voie réservée Boulevard Yves Farge 
Lyon 7 (circulation) 

Une voie dans le sens de la circulation générale 
est réservée à la circulation des cycles et véhicules 
des services réguliers urbains et interurbains de 
transport en commun Boulevard Yves Farge(7), 
chaussée Est, côté Est, sens Sud-Nord, dans sa 
partie comprise entre un point situé à 40 mètres 
au Nord de l'intersection avec la Rue Crépet(7) et 
la Rue Pré-Gaudry(7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36569 

Abrogation de circulation - Feu 
d'intersection Rue André Bollier et 
Rue Marcel Mérieux Lyon 7 
(circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2009RP00234 du 27/04/2011 
portant sur la mesure de feux d'intersection. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36570 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue André Bollier et de la Rue 
Marcel Mérieux Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue André Bollier(7) et de la 
Rue Marcel Mérieux(7).  
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue André Bollier(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue André Bollier (sens Est-Ouest) vers 
Rue Marcel Mérieux (sens Sud-Nord),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Marcel Mérieux (sens Sud-Nord) 
vers Rue André Bollier (sens Ouest-Est).  

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36571 

Abrogation de circulation - 
intersection Rue André Bollier et 
Avenue Jean Jaurès Lyon 7 
(circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2009RP01756 du 27/04/2011 
portant sur la mesure de feux d'intersection. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36572 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue André Bollier et de l'Avenue 
Jean Jaurès Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue André Bollier(7) et de 
l'Avenue Jean Jaurès(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue André Bollier(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue André Bollier (sens Est-Ouest) vers la 
piste cyclable Avenue Jean Jaurès (sens Sud-Nord),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue André Bollier (sens Ouest-Est) vers la 
piste cyclable Avenue Jean Jaurès (sens Nord-Sud). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36573 

Abrogation de circulation - 
intersection Rue André Bollier et 
Allée de Fontenay Lyon 7 
(circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2009RP03307 du 26/04/2011 
portant sur la mesure de cédez le passage. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36574 
Abrogation de circulation - 
intersection Rue André Bollier et Rue 
Félix Brun Lyon 7 (circulation) 

Est abrogé l'arrêté 2009RP03291 du 26/04/2011 
portant sur la mesure de stop. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36618 
Abrogation - Voie cyclable sur 
Boulevard Jules Carteret Lyon 7 
(circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмрwtолсоп Řǳ нмκлтκнлмрΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Voie cyclable est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36619 
Voie cyclable Boulevard Jules 
Carteret Lyon 7 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la 
circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues  Boulevard Jules Carteret(7), 
chaussée Nord, dans sa section comprise entre 
l'intersection avec le Boulevard Chambaud de la 
Bruyère(7) et l'Avenue Tony Garnier, et la Rue 
Saint Jean de Dieu(7) dans le sens Est /Ouest. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36620 
Voie cyclable Boulevard Jules 
Carteret Lyon 7 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la 
circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues  Boulevard Jules Carteret(7), 
chaussée Sud, dans sa section comprise entre 
l'intersection avec le Boulevard Chambaud de la 
Bruyère(7) et l'Avenue Tony Garnier, et la Rue 
Saint Jean de Dieu(7) dans le sens Ouest / Est. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36621 

Abrogation - Feux d'intersection sur 
Boulevard Jules Carteret, Boulevard 
Chambaud de la Bruyère et Avenue 
Tony Garnier Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмпwtолмот Řǳ мтκлфκнлмпΣ portant sur 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36622 

Feux d'intersection à l'intersection 
du Boulevard Jules Carteret, du 
Boulevard Chambaud de la Bruyère 
et de l'Avenue Tony Garnier Lyon 7 
(circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection du Boulevard Jules Carteret(7), du 
Boulevard Chambaud de la Bruyère(7) et de 
l'Avenue Tony Garnier(7).  
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Boulevard Jules Carteret(7), 
et abordant cette intersection, sont tenus de 
céder le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Boulevard Jules Carteret (sens Est-Ouest) 
vers la piste cyclable de l'Avenue Tony Garnier 
(sens Est-Ouest). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36628 
Cédez le passage à l'intersection de 
la Rue Saint Jean de Dieu et de la Rue 
Jean Grolier Lyon 7 (circulation) 

A l'intersection de la Rue Saint Jean de Dieu(7) et 
de la Rue Jean Grolier(7), les conducteurs circulant 
Rue Saint Jean de Dieu(7) sont tenus de céder le 
passage aux autres véhicules. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36906 

Limitation de vitesse à l'intersection 
de la Rue Georges Gouy et de la Rue 
Benjamin Délessert Lyon 7 
(circulation) 

La vitesse maximale autorisée des véhicules est 
fixée à 30 km/h à l'intersection de la Rue Georges 
Gouy(7) et de la Rue Benjamin Délessert (7), 50 
mètres en amont et en aval de chaque branche du 
carrefour, avec un aménagement de modération 
de la vitesse de type plateau. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36900 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Rue Jean Baldassini et Rue de 
Gerland Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлтулн Řǳ 27/04/2011, portant sur 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36901 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Jean Baldassini et de la Rue de 
Gerland Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Jean Baldassini(7) et de la 
Rue de Gerland(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Jean Baldassini(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue de Gerland (sens Nord - Sud) vers 
Rue Jean Baldassini (sens Est - Ouest),  
- mouvement direct pour les cycles circulant Rue 
de Gerland (sens Sud - Nord) vers Rue de Gerland 
(sens Sud - Nord). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36912 
Abrogation - Sens interdit (ou sens 
unique) sur Rue Marcel Mérieux Lyon 
7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлумтф Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Sens interdit (ou sens unique) est 
abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36921 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Boulevard Yves Farge et Rue Marcel 
Mérieux Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлснтс Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36922 
Feux d'intersection à l'intersection 
du Boulevard Yves Farge et de la Rue 
Marcel Mérieux Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection du Boulevard Yves Farge(7) et de la 
Rue Marcel Mérieux(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Marcel Mérieux(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement direct pour les cycles circulant Rue 
Marcel Mérieux (sens Sud - Nord) vers Boulevard 
Yves Farge (sens Sud - Nord),  
- mouvement direct pour les cycles circulant 
Boulevard Yves Farge (sens Nord - Sud) vers 
Boulevard Yves Farge (sens Nord - Sud).  

29/05/2020 

Pierre ABADIE Vice-
Président délégué à la 
Voirie Pierre ABADIE  

Vice-Président 
 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP37074 
Voie cyclable Rue Marcel Mérieux 
Lyon 7 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la 
circulation réservée aux cycles à deux ou trois 
roues ainsi qu'aux engins de déplacement 
personnel motorisés  Rue Marcel Mérieux(7), dans 
sa section comprise entre l'Avenue Tony 
Garnier(7) et la Rue du Vercors(7) dans le sens Sud 
/ Nord. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP37075 
Double-sens cyclable autorisé Rue 
Marcel Mérieux Lyon 7 (circulation) 

Les cycles sont autorisés à circuler dans le sens 
contraire de la circulation générale (double sens 
cyclable) Rue Marcel Mérieux(7), dans sa section 
comprise entre l'Avenue Tony Garnier(7) et la Rue 
du Vercors (7).  
Ce sens de circulation est matérialisé par la mise 
en place d'une bande cyclable. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP37076 

Obligation de mouvement cycles à 
l'intersection de la Rue Marcel 
Mérieux et de l'Avenue Tony Garnier 
Lyon 7 (circulation) 

Il est obligatoire de tourner à droite ou à gauche 
pour les cycles et engins de déplacement 
personnel motorisés circulant dans le sens Nord / 
Sud sur le double-sens cyclable de la Rue Marcel 
Mérieux(7) vers la piste cyclable bidirectionnelle 
de l'Avenue Tony Garnier(7). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36902 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Avenue Tony Garnier et Rue Jean 
Bouin Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлфпоу Řǳ 27/04/2011, portant sur 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36903 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Avenue Tony Garnier et Rue 
Hermann Frenkel Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtллнпп Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 



 
1179 

 

Lundi 15 juin 2020 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE LYON 

 

Numéro 
d'arrêté 

Titre de l'arrêté Objet de l'arrêté 
Date de 
signature 

Signataires 
Date 
d'effet 

2019RP36904 

Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Hermann Frenkel, de la Rue 
Jean Bouin et de l'Avenue Tony 
Garnier Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Hermann Frenkel(7), de la 
Rue Jean Bouin(7) et de l'Avenue Tony Garnier(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Hermann Frenkel(7) et 
Rue Jean Bouin(7), et abordant cette intersection, 
sont tenus de céder le passage aux autres 
véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Hermann Frenkel (sens Nord - Sud) 
vers la zone de rencontre de la contre-allée Nord 
de l'Avenue Tony Garnier (sens Est - Ouest),  
- mouvement de tourne à gauche pour les cycles 
circulant Rue Hermann Frenkel (sens Nord - Sud)  
vers la piste cyclable   bi-directionnelle du trottoir 
Nord de l'Avenue Tony Garnier (sens Ouest - Est). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36908 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Rue Challemel Lacour et Avenue Jean 
Jaurès Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtмлфум Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36909 

Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Challemel Lacour et de 
l'Avenue Jean Jaurès Lyon 7 
(circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Challemel Lacour(7) et de 
l'Avenue Jean Jaurès(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Challemel Lacour(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Challemel Lacour (sens Est - Ouest) 
vers Avenue Jean Jaurès (sens Sud - Nord),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Challemel Lacour (sens Ouest - Est) 
vers Avenue Jean Jaurès (sens Nord - Sud),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Avenue Jean Jaurès (sens Nord - Sud) 
vers Rue Challemel Lacour (sens Est - Ouest),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Avenue Jean Jaurès (sens Sud - Nord) 
vers Rue Challemel Lacour (sens Ouest - Est). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36895 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Avenue Jean Jaurès et Rue Clément 
Marot Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлмтсн Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36899 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Clément Marot et de l'Avenue 
Jean Jaurès Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Clément Marot(7) et de 
l'Avenue Jean Jaurès(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Clément Marot(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Clément Marot (sens Ouest - Est) 
vers Avenue Jean Jaurès (sens Nord - Sud),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Clément Marot (sens Est - Ouest) 
vers Avenue Jean Jaurès (sens Sud - Nord),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Avenue Jean Jaurès (sens Nord - Sud) 
vers Rue Clément Marot (sens Est - Ouest),  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Avenue Jean Jaurès (sens Sud - Nord) 
vers Rue Clément Marot (sens Ouest - Est). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36938 

Abrogation - Cédez le passage sur 
Rue Professeur Jean Bernard et 
Boulevard Chambaud de la Bruyère 
Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмлwtнртпу Řǳ нсκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Cédez le passage est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36939 

Abrogation - Feux d'intersection sur 
Boulevard Chambaud de la Bruyère 
et Rue Professeur Jean Bernard Lyon 
7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмлwtнртро Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ sur 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36940 

Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Professeur Jean Bernard et du 
Boulevard Chambaud de la Bruyère 
Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Professeur Jean Bernard(7) 
et du Boulevard Chambaud de la Bruyère(7).  
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Professeur Jean 
Bernard(7), et abordant cette intersection, sont 
tenus de céder le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Professeur Jean Bernard (sens Est - 
Ouest) vers la piste cyclable du Boulevard 
Chambaud de la Bruyère (sens Sud - Nord).  

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36905 
Stop à l'intersection de la Rue de 
Gerland et de l'Avenue du Château 
de Gerland Lyon 7 (circulation) 

A l'intersection de la Rue de Gerland(7) et de 
l'Avenue du Château de Gerland(7), les 
conducteurs circulant Avenue du Château de 
Gerland(7) dans le sens Est / Ouest sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
puis de céder le passage aux autres véhicules. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36941 
Abrogation - Cédez le passage sur 
Avenue Tony Garnier Lyon 7 
(circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtллнрс Řǳ нсκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Cédez le passage est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36942 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Avenue Tony Garnier et Rue de 
Gerland Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtммллс Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36943 

Feux d'intersection à l'intersection de 
l'Avenue Tony Garnier, de la Rue de 
Gerland et de la Rue de Dole Lyon 7 
(circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de l'Avenue Tony Garnier(7), de la 
Rue de Gerland(7) et de la Rue de Dole (voie 
d'accès au port Edouard Herriot).  
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs abordant cette intersection sont 
tenus de céder le passage aux véhicules venant 
par la droite.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳents de 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue de Gerland (sens Nord - Sud) vers la 
piste cyclable de l'Avenue Tony Garnier (sens Est - 
Ouest). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36944 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Avenue Tony Garnier et Rue du 
Vercors Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлфппт Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36945 
Feux d'intersection à l'intersection de 
l'Avenue Tony Garnier et de la Rue 
du Vercors Lyon 7 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de l'Avenue Tony Garnier(7) et de la 
Rue du Vercors(7).   
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue du Vercors(7), et 
abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue du Vercors (sens Nord - Sud) vers la 
piste cyclable de l'Avenue Tony Garnier (sens Est - 
Ouest). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36947 
Abrogation - Sens interdit (ou sens 
unique) sur Avenue Tony Garnier 
Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ 2009RP08865 du 26/04/2011, portant sur 
la mesure - Sens interdit (ou sens unique) est 
abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36948 
Abrogation - Sens interdit (ou sens 
unique) sur Avenue Tony Garnier 
Lyon 7 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtлтнрл Řǳ нсκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Sens interdit (ou sens unique) est 
abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36956 
Voie réservée Avenue Tony Garnier 
Lyon 7 (circulation) 

La voie axiale de l'Avenue Tony Garnier(7), dans sa 
section comprise entre la Place Docteurs Charles 
et Christophe Mérieux(7) et l'Avenue Jean 
Jaurès(7), est réservée à la circulation des 
véhicules des services réguliers urbains et 
interurbains de transport en commun circulant 
dans le sens Nord - Sud puis Ouest - Est de 
l'Avenue Tony Garnier(7).  
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule sur la 
voie réservée est considéré comme très gênant au 
sens de l'article R. 417-11 du Code de la Route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP37127 
Stop à l'intersection de l'Avenue 
Leclerc et de la Rue Etienne Rognon 
Lyon 7 (circulation) 

À l'intersection de l'Avenue Leclerc(7) et de la Rue 
Etienne Rognon(7), les conducteurs circulant Rue 
Etienne Rognon(7) dans le sens Est / Ouest sont 
tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée puis de céder le passage aux autres 
véhicules.  

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP37128 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Avenue Leclerc Lyon 7 (circulation) 

L'arrêté 2009RP00261 du 27/04/2011, portant sur 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36910 

Abrogation Zone de rencontre sur 
Rue Ferrandière, Rue des Quatre 
Chapeaux, Rue Tupin et Rue Palais 
Grillet Lyon 2 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ 2016RP33141 du 28/11/2016, portant sur 
la mesure Zone de rencontre est abrogé. 

29/05/2020 

Pierre ABADIE Vice-
Président délégué à la 
Voirie Pierre ABADIE  

Vice-Président 
 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36911 
Zone de rencontre Palais Grillet - 
Quatre Chapeaux Lyon 2 (circulation) 

La zone dénommée Palais Grillet - Quatre 
Chapeaux, composée de :  
ω wǳŜ CŜǊǊŀƴŘƛŝǊŜ όнύΣ ŘŜ ƭŀ wǳŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 9ŘƻǳŀǊŘ 
Herriot (2) jusqu'à la Rue de la République (2),  
ω wǳŜ ŘŜǎ vǳŀǘǊŜ /ƘŀǇŜŀǳȄ όнύΣ  
ω wǳŜ ¢ƘƻƳŀǎǎƛn (2), de la Rue Président Edouard 
Herriot (2) jusqu'à la Rue Palais Grillet (2),  
ω wǳŜ ¢ǳǇƛƴ όнύΣ ŘŜ ƭŀ wǳŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 9ŘƻǳŀǊŘ 
Herriot (2) jusqu'à la Rue Palais Grillet (2),  
ω wǳŜ tŀƭŀƛǎ DǊƛƭƭŜǘ όнύΣ  
constitue une zone de rencontre au sens de 
l'article R. 110-2 du code de la route.  
Tout stationnement d'un véhicule sur l'aire de 
rencontre, en dehors des emplacements 
aménagés à cet effet, est considéré comme 
gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la 
route.  
Les règles de circulation définies à lΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммл-
2 du Code de la route y sont applicables à compter 
de la mise en place de la signalisation.  
 
Signalisation :  
Les entrées et sorties de cette zone sont 
annoncées par une signalisation verticale et 
horizontale adaptée (panneau B52 signale l'entrée 
de la zone de rencontre et le panneau B53 
annonce la  fin de la zone).  
L'ensemble de la zone est aménagé de façon 
cohérente avec la limitation de vitesse applicable 
pour une zone de rencontre. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36792 

Voie cyclable Rue Ferdinand Buisson, 
Trottoir Nord, sur 20 m à l'Est de 
l'avenue Lacassagne Lyon 3 
(circulation) 

Il est créé une piste cyclable dans le sens contraire 
à la circulation réservée exclusivement aux cycles 
à deux ou trois roues Rue Ferdinand Buisson(3), 
Trottoir Nord, sur 20 m à l'Est de l'avenue 
Lacassagne(3). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36791 

Voie cyclable Rue Ferdinand Buisson, 
entre le cours Richard Vitton et 
l'avenue Lacassagne Lyon 3 
(circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens 
contraire à la circulation réservée exclusivement 
aux cycles à deux ou trois roues  Rue Ferdinand 
Buisson(3), entre le cours Richard Vitton(3) et 
l'avenue Lacassagne(3). 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36793 

Cédez-le-passage cycles à 
l'intersection de la Rue Ferdinand 
Buisson et de l'Avenue Lacassagne 
Lyon 3 (circulation) 

A l'intersection de la Rue Ferdinand Buisson(3) et 
de l'Avenue Lacassagne(3), les cycles circulant Rue 
Ferdinand Buisson (3) dans le sens Est / Ouest 
sont tenus de céder le passage aux autres 
véhicules. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36826 
Abrogation - Sens interdit (ou sens 
unique) sur Place du Château Lyon 3 
(circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нллфwtллофп Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Sens interdit (ou sens unique) est 
abrogé. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37825 

Voie cyclable Rue Maurice Flandin, 
côté Est, entre l'avenue Lacassagne 
et la rue Paul Bert Lyon 3 
(circulation) 

Il est créé une piste cyclable dans le sens contraire 
à la circulation réservée et obligatoirement aux 
cycles à deux ou trois roues ainsi qu'aux engins de 
déplacement personnel motorisés  Rue Maurice 
Flandin(3), côté Est, entre l'avenue Lacassagne(3) 
et la rue Paul Bert(3) dans le sens Sud / Nord. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37828 

Limitation de vitesse Rue Maurice 
Flandin, de l'Avenue Lacassagne 
jusqu'à la Rue Kimmerling Lyon 3 
(circulation) 

La vitesse maximale autorisée des véhicules est 
fixée à 30 km/h Rue Maurice Flandin(3), de 
l'Avenue Lacassagne(3) jusqu'à la Rue 
Kimmerling(3) avec des aménagements de 
modération de la vitesse de type plateaux situés :  
- à 50 m au Sud de l'Avenue Lacassagne(3),  
- à 150 m au Nord de l'Avenue Félix Faure(3),  
- à son intersection avec la rue Kimmerling(3).  

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37830 

Voie cyclable Rue Maurice Flandin, 
de la Rue Kimmerling jusqu'à 
l'Avenue Lacassagne Lyon 3 
(circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens 
contraire à la circulation réservée aux cycles à 
deux ou trois roues ainsi qu'aux engins de 
déplacement personnel motorisés  Rue Maurice 
Flandin(3), de la Rue Kimmerling(3) jusqu'à 
l'Avenue Lacassagne(3) dans le sens Sud / Nord. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37831 
Voie cyclable Rue Maurice Flandin, 
de l'Avenue Lacassagne jusqu'à la 
Rue Kimmerling Lyon 3 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la 
circulation réservée aux cycles à deux ou trois 
roues ainsi qu'aux engins de déplacement 
personnel motorisé Rue Maurice Flandin(3), de 
l'Avenue Lacassagne(3) jusqu'à la Rue 
Kimmerling(3) dans le sens Nord / Sud. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37829 

Limitation de vitesse Rue 
Kimmerling, de l'Avenue Lacassagne 
jusqu'à la Rue Maurice Flandin Lyon 
3 (circulation) 

La vitesse maximale autorisée des véhicules est 
fixée à 30 km/h Rue Kimmerling(3), de l'Avenue 
Lacassagne(3) jusqu'à la Rue Maurice Flandin(3) 
avec un aménagement de modération de la 
vitesse de type plateau au droit du n°2. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2020RP37832 
Voie cyclable Rue Kimmerling, de 
l'Avenue Lacassagne jusqu'à la Rue 
Maurice Flandin Lyon 3 (circulation) 

Il est créé une bande cyclable dans le sens 
contraire à la circulation réservée aux cycles à 
deux ou trois roues ainsi qu'aux engins de 
déplacement personnel motorisés  Rue 
Kimmerling(3), de l'Avenue Lacassagne(3) jusqu'à 
la Rue Maurice Flandin(3) dans le sens Est /Ouest. 

29/05/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36644 

Feux d'intersection et - Feux 
d'intersection cycles à l'intersection 
de la Rue Gabillot et de la Rue 
Antoine Charial Lyon 3 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Gabillot(3) et de la Rue 
Antoine Charial(3).  
La circulation des cycles circulant Rue Gabillot (3) 
dans le sens Est-Ouest est réglementée par des 
feux tricolores circulaires modaux.  
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs circulant Rue Gabillot (3), et abordant 
cette intersection, sont tenus de céder le passage 
aux autres véhicules.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite rue Gabillot(3) 
sens Sud-Nord vers la rue Antoine Charial(3) sens 
Ouest-Est,   
- mouvement de tourne à droite rue Antoine 
Charial(3) sens Ouest-Est vers la rue Gabillot(3) 
sens Nord-Sud,  
- mouvement direct rue Antoine Charial(3) sens 
Ouest-Est, à la hauteur de la rue Gabillot(3),  
- mouvement direct rue Antoine Charial(3) sens 
Est-Ouest, à la hauteur de la rue Gabillot(3).  

05/06/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP37507 
Abrogation - Feux d'intersection sur 
Rue Vauban et Rue Duguesclin Lyon 
6 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмпwtолопл Řǳ нпκммκнлмпΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Feux d'intersection est abrogé. 

05/06/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP37508 
Feux d'intersection à l'intersection de 
la Rue Duguesclin et de la Rue 
Vauban Lyon 6 (circulation) 

La circulation des véhicules et des piétons est 
réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection de la Rue Duguesclin(6) et de la Rue 
Vauban(6).  
En cas de non fonctionnement des signaux 
lumineux ou de leur mise en clignotant jaune, les 
conducteurs abordant cette intersection sont 
tenus de céder le passage aux véhicules venant 
par la droite.  
Les mouvements directionnels suivants sont 
autorisés, pendant la durée de rouge du signal 
tricolore concerné, pour les cycles exclusivement 
et en cédant le passage aux piétons régulièrement 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
véhicules admis dans le carrefour :  
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Vauban(6) sens Est / Ouest vers Rue 
Duguesclin(6) sens Sud / Nord,   
- mouvement direct pour les cycles circulant Rue 
Vauban(6) sens Est / Ouest à hauteur de Rue 
Duguesclin(6),   
- mouvement de tourne à droite pour les cycles 
circulant Rue Duguesclin(6) sens Nord / Sud vers 
Rue Vauban(6) sens Est / Ouest.   

05/06/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36233 
Abrogation - Voie cyclable sur Rue 
Denuzière Lyon 2 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмнwtнтпст Řǳ нуκлоκнлмнΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Voie cyclable est abrogé. 

05/06/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36234 
Abrogation - Voie cyclable sur Rue 
Denuzière Lyon 2 (circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмнwtнтпсс Řǳ нуκлоκнлмнΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Voie cyclable est abrogé. 

05/06/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 
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2019RP36235 
Abrogation - Sens interdit (ou sens 
unique) sur Rue Denuzière Lyon 2 
(circulation) 

[ΩŀǊǊşǘŞ нлмлwtнротс Řǳ нтκлпκнлммΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la mesure - Sens interdit (ou sens unique) est 
abrogé. 

05/06/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

2019RP36089 
Zone de rencontre Albon - Saint 
Nizier Lyon 1 et Lyon 2 (circulation) 

La zone dénommée Albon - Saint Nizier, composée 
de : - Place d'Albon(1),  
- Place d'Albon (2),  
- Place Saint-Nizier (1),  
- Place Saint-Nizier (2)  
- Rue Paul Chenavard(1) à partir d'un point situé 
face au N°28 Rue Paul Chenavard(1) jusqu'à 
l'intersection avec la Place Saint-Nizier(1),  
- Rue de Brest(2) à partir d'un point situé entre le 
N°1 et le N°3 Rue de Brest (2) jusqu'à l'intersection 
avec la Place Saint-Nizier (2),  
- Rue des Bouquetiers (1)  
- Rue des Bouquetiers (2)  
- Rue Mercière(2) à partir d'un point situé à 13 
mètres au Sud de l'intersection avec la Rue des 
Bouquetiers(2) jusqu'à l'intersection avec la Rue 
des Bouquetiers(2),  
- Rue Chavanne (1),  
- Rue Longue(1) dans sa section comprise entre 
l'intersection avec le Quai de la Pêcherie(1) et 
l'intersection avec la Rue Paul Chenavard(1),  
- Rue Lanterne(1) dans sa section comprise entre 
l'intersection avec la Rue Longue(1) et 
l'intersection avec la Rue de la Platière(1),   
constitue une zone de rencontre au sens de 
l'article R. 110-2 du code de la route. 
 
Consulter l'arrêté pour connaître les modalités 
liées au stationnement, à la limitation de vitesse 
et à la signalisation.  

05/06/2020 
Pierre ABADIE  
Vice-Président 

 délégué à la Voirie 

Date de 
parution 
au BMO 

Le registre des arrêtés est consultable sur simple demande à la Ville de Lyon - Direction des Déplacements Urbains - 198, avenue Jean Jaurès - 69007- Les jours 
ouvrables de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 

Tout recours contre lesdits arrêtés doit être formé auprès du tribunal administratif de Lyon dans les deux mois à compter de la date de parution du présent Bulletin 
municipal officiel (BMO) de la Ville de Lyon. 

Les mesures concernant la circulation sont signées par M. Pierre Abadie, Vice-Président délégué à la voirie à la Métropole de Lyon. 
Les mesures concernant le stationnement sont signées par M. Jean-Yves Sécheresse, Adjoint au Maire de Lyon. 

 

_____________________________________________________________________________________________ 

Police du stationnement ς Police de la circulation - Commune de Lyon - Arrêté temporaire n°: 2020 C 5031 LDR/DDI - Réglementation 

ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eurojoint-Atlantic Route :   sur le territoire de la Ville de 

Lyon (Direction de la régulation urbaine - Service occupation temporaire de l'espace public)  

Le Maire de la Ville de Lyon, 
Le Président de la Métropole de Lyon, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 3642-2, 
Les articles L 2213-2-2°), L 2213-2-3°), L 2213-3, L 2213-3-1 et L 2213-6 relatifs au pouvoir de police du stationnement du Maire, 
Les articles L 2213-1, L 2213-2-1°), L 2213-3-2°), L 2213-4 alinéa 1er, L 2213-5, L 2213-6-1 relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la 
Métropole ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 610-5 ; 
Vu ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ; 
Vu la loi n° 96-мнос Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ мффс ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 
Vu le plan des déplacements urbains de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ мффт Ŝǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нллр ; 
Vu le règlement général de la circulation du 6 janvier 1999 modifié ; 
Vu ƭΩarrêté n° 2014-12-23-R-0431 portant délégation de signature, pour les mesures de police de la circulation à Pierre Abadie, Vice-président délégué à la 
voirie ; 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł M. Jean-Yves Sécheresse, 3ème Adjoint au Maire de Lyon ; 
Vu ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ [ȅƻƴ ;  
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ƴϲ нлм8 C 14999 concernant les horaires de chantiers sur les voies à grandes affluences ; 
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Vu la demande de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ǳǊƻƧƻƛƴǘ- Atlantic Route   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ recherches et des marquages de 
réseaux, il y a lieu de réglementer provisoirement la circulation et le stationnement des véhicules ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eurojoint- Atlantic Route  
assurant cette mission sur le territoire de la Ville de Lyon. 

 

Arrêtent : 
 

Article Premier. - A partir du 9 juin 2020 ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ŘŜ ф heures à 16 h олΣ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eurojoint- Atlantic 
Route  ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ inférieure à 72 heures. 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Řemandeur devront néanmoins, nonobstant le présent arrêté, se conformer aux dispositions 
du code de la route et à toutes injonctions des forces de Police municipale ou nationale. 
 

Art. 2. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊts en commun circulant dans le sens inverse de la circulation générale les 
intervenants devront matérialiser et baliser un nouveau couloir de bus de largeur suffisante sur chaussée, ou en fonction de la configuration des lieux organiser 
ǳƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘ Ł ƭΩŀƛŘe de personnel équipé de piquets K10. 
 

Art. 3. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴérale, les bus seront 
autorisés à quitter leur couloir. 
 

Art. 4. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊvention se situe dans une piste ou une bande réservée aux cyclistes circulant dans le sens inverse de la circulation générale, les  
intervenants devront matérialiser et baliser une nouvelle bande cyclable de largeur suffisante sur chaussée ou installer une circulation alternée gérée par du 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎ YмлΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 
 

Art. 5. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƻǳ ōŀƴŘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊale, les cyclistes seront 
autorisés à quitter leur piste. 
 

Art. 6. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊtant que deux voies, 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴée gérée par piquets K10. 
 

Art. 7. - [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜǊ ŜƴǘǊŜ мн heures et 14 heures. 
 

Art. 8. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅΣ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-ŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ DŀōŀǊƛǘ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜ 
ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜvront s'assurer qu'ils peuvent le faire sans danger. Un dispositif 
ŎƻƴƛǉǳŜ  Yрŀ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł мл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ǝêner le passage du tramway mais 
serviront à attirer l'attention du conducteur. Les cheminements piétons éventuellement mis en place lors du chantier ne devront pas empiéter sur la plate-
forme. 
 

Art. 9. - !ǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǘŞƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅ ƻǳ ŘŜ ǘǊƻƭley bus. Dans le cas contraire 
ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 
 
 

Art. 10. - ¦ƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩмƳпл ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ōŀƭƛǎŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 
 

Art. 11. - La desserte des riverains devra être assurée en permanence ainsi que l'accès éventuel des services de Sécurité, d'incendie et de propreté publique. 
 

Art. 12. - [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ  ŀǊǊşǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ Ǿƛgueur (DICT, DT, autorisation 
[ȅǾƛŀ ŜǘŎΧύ. 
 

Art. 13. ς La  signalisation relative à la circulation sera mise en place de façon très apparente conformément à la législation en vigueur, notamment l'Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 - 8ème partie : signalisation temporaire) approuvée par l'Arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 et 
modifiée par les textes subséquents par les soins de l'intervenant sous contrôle du Service demandeur. 
 

Les mesures concernant la circulation sont signées par M. Pierre Abadie, Vice-Président délégué à la voirie à la Métropole de Lyon. 
Les mesures concernant le stationnement sont signées par M. Jean-Yves Sécheresse, Adjoint au Maire de Lyon. 
 

 

Police du stationnement ς Police de la circulation ς Commune de Lyon - Arrêté temporaire n°: 2019 C 14956 LDR/DB - 

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eiffage TP: sur le 3ème 

arrondissement de la Ville de Lyon. (Direction de la régulation urbaine - Service occupation temporaire de l'espace public)  

Le Maire de la Ville de Lyon, 
Le Président de la Métropole de Lyon, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 3642-2, 
Les articles L 2213-2-2°), L 2213-2-3°), L 2213-3, L 2213-3-1 et L 2213-6 relatifs au pouvoir de police du stationnement du Maire, 
Les articles L 2213-1, L 2213-2-1°), L 2213-3-2°), L 2213-4 alinéa 1er, L 2213-5, L 2213-6-1 relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la 
Métropole ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 610-5 ; 
Vu ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ; 
Vu la loi n° 96-1236 du 30 déceƳōǊŜ мффс ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 
Vu le plan des déplacements uǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ мффт Ŝǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нллр ; 
Vu le règlement général de la circulation du 6 janvier 1999 modifié ; 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊe n° 2018 C 14999 concernant les horaires de chantiers sur les voies à grandes affluences ; 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭŀ circulation à Pierre Abadie, Vice-président délégué à la Voirie ; 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ délégation de signature, pour les mesures de police du stationnement à monsieur Jean-Yves Sécheresse, 5ème Adjoint au Maire de Lyon ; 
Vu ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ [ȅƻƴ ;  
Vu ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eiffage TP ; 



 
1187 

 

Lundi 15 juin 2020 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE LYON 

 

Considérant que pour prévenir les accidents, assurer la sécurité des usagers et du personnel, pour permettre la réalisation de travaux ponctuels de courte 
durée et de réfections de tranchées pour le compte de la Direction de la Voirie du Grand Lyon, il y a lieu de réglementer provisoirement la circulation et le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eiffage TP assurant cette mission de service public sur le 3ème arrondissement de la Ville de Lyon. 
 

Arrêtent : 
 

Article Premier. - A partir du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǝşƴŀƴǘ : 
- Dans certaines rues de LyonΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŀǘŜǎ et 
horaires. 
Cette interdiction de stationner ne devra pas excéder une durée de 72 heures et une longueur de 40 m. 
 

Art. 2 - A partir du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eiffage TP sont autorisés à stationner et à réduire 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ [ȅƻƴΦ 
{ǳǊ ƭŜǎ  ŀȄŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŀŦŦƭǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴϲ 2018 C 14999, article 3. 
Les agŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŜƳŀƴdeur devront néanmoins, nonobstant le présent arrêté, se conformer aux dispositions 
du code de la route et à toutes injonctions des forces de Police municipale ou nationale. 
 

Art. 3. - Toute intervention nécessitant la mise en place d'un chantier d'une durée supérieure à 48 heures devra faire l'objet d'une demande d'arrêté spécifique. 
 

Art. 4. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜns inverse de la circulation générale les 
intervenants devront matérialiser et baliser un nouveau couloir de bus de largeur suffisante sur chaussée, ou en fonction de la configuration des lieux organiser 
ǳƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎ K10. 
 

Art. 5. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴérale les bus seront 
autorisés à quitter leur couloir. 
 

Art. 6. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƻǳ une bande réservée aux cyclistes circulant dans le sens inverse de la circulation générale, les  
intervenants devront matérialiser et baliser une nouvelle bande cyclable de largeur suffisante sur chaussée ou installer une circulation alternée gérée par du 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎ Yмл ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 
 

Art. 7. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƻǳ ōŀƴŘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊale, les cyclistes seront 
autorisés à quitter leur piste. 
 

Art. 8. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊtant que deux voies, 
ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘ ǎŜǊŀ ǎƻƛǘ ōŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜs panneaux du type B15 et C18, soit gérée par du personnel équipé de 
piquets K10. 
 

Art. 9. - [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜǊ ŜƴǘǊŜ мн heures et 14 heures. 
 

Art. 10. - En aucun cas, ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŎƻƴǾƻȅŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ ŀǳȄ ǘŀȄƛǎΣ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ tƻƭƛŎŜΣ ƻǳ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ à un 
marché forain, aux heures dudit marché, ne doit être supprimée. Un arrêté spécifique est nécessaire pour y effectuer des travaux. 
 

Art. 11. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅΣ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ plate-forme dans la limite du gŀōŀǊƛǘ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ 
ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴants devront s'assurer qu'ils peuvent le faire sans danger. Un dispositif 
ŎƻƴƛǉǳŜ  Yрŀ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł мл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ǝêner le passage du tramway mais 
serviront à attirer l'attention du conducteur. Les cheminements piétons éventuellement mis en place lors du chantier ne devront pas empiéter sur la plate-
forme. 
 

Art. 12. - !ǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǘŞƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅ ƻǳ de trolley bus. Dans le cas contraire 
ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 
 

Art. 13. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻ-partage, le poseur devra prévenir la société de gestion de la flotte de ces 
véhicules 3 jours avant le début des travaux.  
 

Art. 14. - Un cheminement pour les piétons de largeuǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩмƳпл ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ōŀƭƛǎŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 
 

Art. 15. - La desserte des riverains devra être assurée en permanence ainsi que l'accès éventuel des services de Sécurité, d'incendie et de propreté publique. 
 

Art. 16. - Le présent  arrêté ne ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ό5L/¢Σ 5¢Σ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon 
[ȅǾƛŀ ŜǘŎΧύ. 
 

Art. 17. - La  réglementation relative au stationnement sera signalée de façon très apparente par les soins du deƳŀƴŘŜǳǊ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǎƛƎƴŀƭŜǊ Ł ƭΩh¢9t ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ о ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΦ 
 

Art. 18. - La  signalisation relative à la circulation sera mise en place de façon très apparente conformément à la législation en vigueur, notamment l'Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 - 8ème partie : signalisation temporaire) approuvée par l'Arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 et 
modifiée par les textes subséquents par les soins de l'intervenant sous contrôle du Service demandeur. 
 

Les mesures concernant la circulation sont signées par M. Pierre Abadie, Vice-Président délégué à la voirie à la Métropole de Lyon. 
Les mesures concernant le stationnement sont signées par M. Jean-Yves Sécheresse, Adjoint au Maire de Lyon. 
 
 

Police du stationnement ς Police de la circulation ς Commune de Lyon - Arrêté temporaire n°: 2020 C 5069  LDR/DB - 

Réglementation provisoire de la circulation et du stationnement des véhicules de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ƛŦŦŀƎŜ wƻǳǘŜ : sur le 

territoire de la Ville de Lyon. (Direction de la régulation urbaine - Service occupation temporaire de l'espace public)  

Le Maire de la Ville de Lyon, 
Le Président de la Métropole de Lyon, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 3642-2, 
Les articles L 2213-2-2°), L 2213-2-3°), L 2213-3, L 2213-3-1 et L 2213-6 relatifs au pouvoir de police du stationnement du Maire, 
Les articles L 2213-1, L 2213-2-1°), L 2213-3-2°), L 2213-4 alinéa 1er, L 2213-5, L 2213-6-1 relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la 
Métropole ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
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Vu le code pénal Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 610-5 ; 
Vu ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ; 
Vu la loi n° 96-мнос Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ мффс ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 
Vu le plan des déplacements uǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ мффт Ŝǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ 2005 ; 
Vu le règlement général de la circulation du 6 janvier 1999 modifié ; 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ƴϲ нлму / мпффф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴŎŜǎΤ 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ Ǉƻƭice de la circulation à Pierre Abadie, vice-président délégué à la Voirie ; 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł M. Jean-Yves Sécheresse, 5ème Adjoint au Maire de Lyon ; 
Vu ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ [ȅƻn ;  
Vu ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eiffage Route ; 
Considérant que pour prévenir les accidents, assurer la sécurité des usagers et du personnel, pour permettre la réalisation de travaux ponctuels de courte 
durée et de réfections de tranchées pour le compte de la Direction de la Voirie du Grand Lyon, il y a lieu de réglementer provisoirement la circulation et le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eiffage Route assurant cette mission de service public sur le 3ème arrondissement de la Ville de 
Lyon. 
 

Arrêtent : 
 

Article Premier. - ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мм Ƨǳƛƴ нлнл ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǝşƴŀƴǘ Υ 
- Dans certaines rues de LyonΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ 
horaires. 
Cette interdiction de stationner ne devra pas excéder une durée de 72 heures et une longueur de 40 m. 
 

Art. 2 - ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мм Ƨǳƛƴ нлнл ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Eiffage TP sont autorisés à stationner et à réduire le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ [ȅƻƴΦ 
Sur les  axes à forte affluence, le demandeur devra respecter les horaires des chantiers prescrits par ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛpal n° 2018 C 14999, article 3. 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Řemandeur devront néanmoins, nonobstant le présent arrêté, se conformer aux dispositions 
du code de la route et à toutes injonctions des forces de Police municipale ou nationale. 
 

Art. 3. - Toute intervention nécessitant la mise en place d'un chantier d'une durée supérieure à 48 heures devra faire l'objet d'une demande d'arrêté spécifique. 
 

Art. 4. ς [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ réservé aux transports en commun circulant dans le sens inverse de la circulation générale les 
intervenants devront matérialiser et baliser un nouveau couloir de bus de largeur suffisante sur chaussée, ou en fonction de la configuration des lieux organiser 
ǳƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎ YмлΦ 
 

Art. 5. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴérale les bus seront 
autorisés à quitter leur couloir. 
 

Art. 6. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƻǳ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳlation générale, les  
intervenants devront matérialiser et baliser une nouvelle bande cyclable de largeur suffisante sur chaussée ou installer une circulation alternée gérée par du 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎ Yмл ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 
 

Art. 7. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƻǳ ōŀƴŘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻn générale, les cyclistes seront 
autorisés à quitter leur piste. 
 

Art. 8. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊtant que deux voies, 
ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ alternativement. Cet alternat sera soit balisé par des panneaux du type B15 et C18, soit gérée par du personnel équipé de 
piquets K10. 
 

Art. 9. - [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜǊ ŜƴǘǊŜ мн heures et 14 heures. 
 

Art. 10. - 9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŎƻƴǾƻȅŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ ŀǳȄ ǘŀȄƛǎΣ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ tƻƭƛŎŜΣ ƻǳ ǳƴ ŜƳǇlacement dédié à un 
marché forain, aux heures dudit marché, ne doit être supprimée. Un arrêté spécifique est nécessaire pour y effectuer des travaux. 
 

Art. 11. - [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅΣ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ plate-forme dans la limite du gŀōŀǊƛǘ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ 
ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎϥŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳϥƛƭǎ ǇŜǳǾent le faire sans danger. Un dispositif 
ŎƻƴƛǉǳŜ  Yрŀ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł мл Ƴ ŘŜ Ǉart et d'autre du chantier. Ces derniers ne devront pas gêner le passage du tramway mais 
serviront à attirer l'attention du conducteur. Les cheminements piétons éventuellement mis en place lors du chantier ne devront pas empiéter sur la plate-
forme. 
 

Art. 12. - !ǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǘŞƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅ ƻǳ ŘŜ ǘǊƻƭƭŜȅ ōǳǎΦ Dans le cas contraire 
ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 
 

Art. 13. - Lorsque le stationnŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻ-partage, le poseur devra prévenir la société de gestion de la flotte de ces 
véhicules 3 jours avant le début des travaux.  
 

Art. 14. - ¦ƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩмƳпл ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ et balisé au droit du chantier. 
 

Art. 15. - La desserte des riverains devra être assurée en permanence ainsi que l'accès éventuel des services de Sécurité, d'incendie et de propreté publique. 
 

Art. 16. - [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ  ŀǊǊşǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ό5L/¢Σ 5¢Σ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
[ȅǾƛŀ ŜǘŎΧύ. 
 

Art. 17. - La  réglementation relative au stationnement sera signalée de façon très apparente par les soins du demandeur qui devra signaler à lΩh¢9t ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ о ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΦ 
 

Art. 18. - La  signalisation relative à la circulation sera mise en place de façon très apparente conformément à la législation en vigueur, notamment l'Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 - 8ème partie : signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et 
modifiée par les textes subséquents par les soins de l'intervenant sous contrôle du Service demandeur. 
 

Les mesures concernant la circulation sont signées par M. Pierre Abadie, Vice-Président délégué à la voirie à la Métropole de Lyon. 
Les mesures concernant le stationnement sont signées par M. Jean-Yves Sécheresse, Adjoint au Maire de Lyon. 
 

. 
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Réglementation provisoire du stationnement des véhicules et de la circulation des véhicules et des piétons (Direction de 
la régulation urbaine - Service occupation temporaire de lôespace public) 

 

Numéro 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

Demandeur Objet Réglementation Adresse 
Adresse 

complémentaire 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 

4794 
Entreprise Ganthelet 
Galaberthier 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de la 
Métropole de Lyon 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

Cours Albert Thomas 

trottoir Nord, entre la 
rue du Dauphiné et le 
boulevard Marius Vivier 
Merle 

A partir du 
mardi 2 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

4795 Entreprise Roche 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer 
l'évacuation d'une cabane de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Emile Zola 
sur 20 m, au Nord de la 
place Bellecour 

Le vendredi 5 
juin 2020, de 
7h30 à 12h 

4796 Monsieur Jean René 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Magneval 
sur 10 m au droit du n° 
6 

Le mercredi 3 
juin 2020, de 7h 
à 19h 

Rue Bodin 
sur 10 m au droit du n° 
5 

la mise en place 
d'une benne sera 
autorisée 

Rue Magneval 
sur 15 m au droit du n° 
6 

Rue Bodin 
sur 15 m au droit du n° 
5 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Magneval 
sur 15 m au droit du n° 
6 

Rue Bodin 
sur 15 m au droit du n 
°5 

4797 
Entreprise Ranc et 
Genevois 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux en hauteur avec une 
nacelle élévatrice de 
personnes 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Avenue Barthélémy 
Buyer 

sur le trottoir situé au 
droit du n° 131, les 
piétons auront 
obligation de circuler 
sur le trottoir opposé 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mardi 9 juin 
2020, de 7h à 
17h 

la mise en place 
d'une nacelle 
élévatrice de 
personnes sera 
autorisée sur le trottoir situé au 

droit du n° 131 l'accès, la circulation 
et le stationnement 
du véhicule du 
demandeur seront 
autorisés 

4798 Entreprise Legros Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur réseau 
d'assainissement 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Garibaldi  

trottoir impair (Est) 
partie comprise entre le 
cours Vitton et la rue 
de Sèze 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

voie Est, sur 15 m de 
part et d'autre de 
l'immeuble situé au n° 
63 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

partie comprise entre le 
cours Vitton et la rue 
de Sèze 
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Numéro 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

Demandeur Objet Réglementation Adresse 
Adresse 

complémentaire 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 

4799 Entreprise Sbcm 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Jeanne Marie 
Célu 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 10 m au 
droit de l'immeuble 
situé au n° 8 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 17 
juin 2020 

4800 
Entreprise Lyde 
Construction 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Cuvier 

sur 10 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n° 13 (hors terrasses de 
restaurations) 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 8 
juillet 2020 

4801 
Entreprise Suez Rv 
Osis Sud Est 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de nettoyage de bac à 
graisse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Cuvier 
sur 20 m, au droit de 
l'immeuble situé au n° 
173 

Le mardi 9 juin 
2020 

4802 
Entreprise Eiffage 
Infrastructure 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réaménagement 
de voirie 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Place Chardonnet   

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

4803 
Entreprise Eurovia 
Lyon 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Louis Thévenet 

des deux côtés de la 
chaussée au droit de 
l'immeuble situé au 
n° 6 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 5 juin 
2020, de 7h30 à 
17h Rue du Chariot d'Or 

des deux côtés de la 
chaussée entre le n°32 
et la rue Louis Thévenet 

4804 
Entreprise 
Champagnes Façades 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une base de vie 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Duquesne 
sur 15 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°43 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 

4805 Entreprise Millot Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un périmètre de 
sécurité 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue de Sèze 
entre le n° 36 et la rue 
Duguesclin 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

Rue Duguesclin 
trottoir Pair (Ouest) 
entre la rue de Sèze et 
le n° 107 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Sèze 
des 2 côtés de la 
chaussée, entre le n° 36 
et la rue Duguesclin 

Rue Duguesclin 

côté pair (Ouest) entre 
le n°6 et la rue de Sèze 
et le n°07 

côté impair (Est) sur 5 
m au droit de 
l'immeuble situé au n° 
105 (passage piéton 
provisoire) 
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Numéro 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

Demandeur Objet Réglementation Adresse 
Adresse 

complémentaire 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 

4806 
Etablissement 
Sabridee 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Sébastien 
Gryphe 

sur 8 m au Nord du 
n°  62 

A partir du 
mardi 2 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4807 
Etablissement Best 
Bagel's 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue des Frères 
Lumière  

sur 6 m, au droit du 
n°  158 

A partir du 
mardi 2 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4808 Entreprise Razel Bec 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue de Bonnel sur la voie d'accès Sncf 

A partir du 
mardi 2 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 29 
juillet 2022 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

4809 Entreprise Creb 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
construction 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Neuve de 
Monplaisir 

trottoir Est, entre le n° 
13 et n° 17 A partir du 

mardi 2 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 2 juillet 
2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté impair, entre le n° 
13 et n° 17 

4810 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau de 
chauffage urbain 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Joseph Chalier 
entre l'avenue Général 
Frère et la rue Narvik 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 24 
juillet 2020 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue Général 
Frère 

côté impair, entre la 
rue Joseph Chalier et la 
rue de la Moselle (sur le 
stationnement en épi) 

Rue Joseph Chalier 

des deux côtés de la 
chaussée, entre 
l'avenue Général Frère 
et la rue Narvik 

4811 Entreprise Betf 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement de 
fibre optique pour le compte 
de SFR 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Paul Cazeneuve 

au droit du n° 37 A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
29 juin 2020, de 
7h30 à 17h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 15 m au 
droit du n° 37 

4812 
Métropole de Lyon - 
Direction de la voirie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie pour la création d'une 
zone de livraison 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Simone de 
Beauvoir 

sur 30 m, au droit du n° 
22 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h à 
17h 
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Numéro 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

Demandeur Objet Réglementation Adresse 
Adresse 

complémentaire 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 

4813 
Entreprise Tisséo 
Services 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de raccordement de 
fibre optique à l'aide d'une 
nacelle élévatrice 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par 
panneaux B15 et C18 

Chemin des 
Charbottes 

sur 20 m au droit du n° 
55 

Le mardi 9 juin 
2020, de 12h à 
16h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 20 m au 
droit du n° 55 

4814 
Etablissement 
Fenotte 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Quai Arloing 
au droit du n° 32, sur 
une longueur de 7,50 m 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 

4815 
Entreprise 
Constructel Energie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
GRDF 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite Rue du Capitaine  entre le n° 4 et le n° 10 

A partir du 
mardi 2 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

4816 Entreprise Legros Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur un réseau 
d'assainissement 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Cours Vitton 

entre le n° 32 et la rue 
Tête d'Or 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
8h à 17h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

entre le n° 29 et la rue 
Tête d'Or 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

4817 Entreprise Sade 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau d'eau 
potable 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue Wakatsuki 

entre la rue Emile 
Combe et la rue Jean 
Sarrazin 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

Rue Jean Sarrazin 

Rue Théodore 
Lévigne 

entre le boulevard des 
Etats Unis et la rue 
Rochambeau 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

Rue Jean Sarrazin  entre la rue Emile 
Combe et la rue Jean 
Sarrazin 

Rue Wakatsuki  

Rue Théodore 
Lévigne 

entre le boulevard des 
Etats Unis et la rue 
Rochambeau 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

des deux côtés de la 
chaussée, entre le 
boulevard des Etats 
Unis et la rue 
Rochambeau 

Rue Jean Sarrazin 
des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Emile Combe et la rue 
Jean Sarrazin 

Rue Wakatsuki 
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4818 
Entreprise Eurovia 
Lyon 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie pour le compte de la 
Métropole de Lyon 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

Avenue Sidoine 
Apollinaire 

entre la rue des Deux 
Amants et le n° 50 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 9h à 
16h la vitesse des 

véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
des Deux Amants et le 
n° 50 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

4819 
Métropole de Lyon ς 
Direction de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de curage d'égout 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens à 
l'avancement du 
chantier 

Rue des Bains 

entre la rue Sergent 
Michel Berthet et la rue 
de la Conciergerie 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 13h à 
17h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite à 
l'avancement du 
chantier et en 
alternance 

entre la rue Sergent 
Michel Berthet et la rue 
des Trois Maisons 

entre la rue des Trois 
Maisons et la rue 
Eugène Baudin 

Rue Eugène Baudin 
entre la rue des Trois 
Maisons et la rue des 
Bains 

Rue de la 
Conciergerie  

entre la place Saint 
Didier et la rue du 
Chapeau Rouge 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 13h à 
17h 

Rue des Deux Places 
entre la rue Sergent 
Michel Berthet et la 
place Saint Didier 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue de la 
Conciergerie 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la place 
Saint Didier et la rue du 
Chapeau Rouge 

Rue des Deux Places 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Sergent Michel Berthet 
et la rue des Trois 
Maisons 

Rue Eugène Baudin 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
des Trois Maisons et la 
rue des Bains 

Rue des Bains 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Sergent Michel Berthet 
et la rue de la 
Conciergerie 

Place Saint Didier 
côté impair, sur 20 m 
au droit du n° 1 

les véhicules circulant 
dans le sens inverse 
de la circulation 
auront obligation de 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 
obligatoire 

Rue des Bains 
au débouché sur  la rue 
Sergent Michel Berthet 
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4820 Entreprise Legros Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau 
d'assainissement 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Bugeaud 

entre le n° 20 et la rue 
Molière A partir du lundi 

15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre le n° 20 
et la rue Molière 

4821 
Entreprise Eurovia 
Lyon 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie pour le compte de la 
Métropole de Lyon 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite en fonction 
des besoins du 
chantier 

Rue Ernest Fabrègue  

entre la rue Jean 
Baptiste Chopin et la 
rue Gabriel Chevallier 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 11 juin 
2020, de 9h à 
16h la vitesse des 

véhicules sera limitée 
à 30km/h 

entre la rue Jean 
Baptiste Chopin et la 
rue Gabriel Chevallier 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Jean Baptiste Chopin et 
la rue Gabriel Chevallier 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 11 juin 
2020, de 7h30 à 
17h30 

4822 
Entreprise Essence 
Ciel 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de levage 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Tronchet 

entre la place Maréchal 
Lyautey et l'emprise de 
chantier 

Le vendredi 12 
juin 2020, de 8h 
à 17h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre l'avenue 
Maréchal Foch et la 
place Maréchal Lyautey 

trottoir pair (Sud) entre 
le n° 2 et l'avenue 
Maréchal Foch 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des 2 côtés de la 
chaussée entre 
l'avenue Maréchal Foch 
et le n° 1 

Le vendredi 12 
juin 2020 

4823 Entreprise Millot Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un périmètre de 
sécurité 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue de Sèze 
entre le n° 36 et la rue 
Duguesclin 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Duguesclin 
trottoir Pair (Ouest) 
entre la rue de Sèze et 
le n° 107 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Sèze 
des 2 côtés de la 
chaussée, entre le n° 36 
et la rue Duguesclin 

Rue Duguesclin 

côté impair (Est) sur 5 
m au droit de 
l'immeuble situé au 
n°105 (passage piéton 
provisoire) 

côté pair (Ouest) entre 
le n° 36 et la rue de 
Sèze et le n° 107 
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4824 
Etablissement 
l'Echangeur 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Saint Georges 
côté impair sur 5 m en 
face du n° 50 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 

4825 
Entreprise 
Numérobis 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Rue de la Vieille 
sur 10 m au droit du n° 
10 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

4826 
Entreprise Renov 
Concept 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée Rue Puits Gaillot  

sur 12 m sur la zone de 
desserte située au droit 
du n°3 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur la zone de desserte 
située au droit du n° 3 

4827 Entreprise Scob 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un périmètre de 
sécurité  

la circulation des 
piétons sera interdite 

Impasse Secret 

sur le trottoir impair 
entre la rue Joliot Curie 
et l'accès au n° 3 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au samedi 
4 juillet 2020 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

entre la rue Soucelier et 
l'accès au n° 3 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Lors d'approvisionnement 
ou d'évacuation du 
chantier 

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sur la 
chaussée sera 
autorisée ainsi que la 
circulation à contre 
sens de véhicules 
lourds 

entre la rue Joliot Curie 
et l'accès au n° 3, le 
demandeur devra 
assurer en permanence 
l'accès éventuel des 
services de sécurité, 
d'incendie et de 
propreté publique 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

entre la rue Joliot Curie 
et l'accès au n° 3 

4828 

Métropole de Lyon - 
Direction de la voirie 
et les entreprises 
adjudicataires du 
marché 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de maintenance 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
dans le sens "Est-
Ouest" 

Rue Pizay  
entre la rue du Garet et 
la rue de la République 

Les jeudi 4 juin 
2020 et 
vendredi 5 juin 
2020 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Place de la Comédie   

Rue Joseph Serlin 
entre la place de la 
Comédie et le quai Jean 
Moulin 

Rue du Garet 
entre la rue de l'Arbre 
Sec et la rue Joseph 
Serlin 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Joseph Serlin 
entre la place de la 
Comédie et le quai Jean 
Moulin 

les véhicules circulant 
à contre sens auront 
l'obligation de 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

Rue Pizay 
au débouché sur la rue 
de la République 
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4829 Entreprise Coiro 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
électrique pour le compte 
d'Enedis 

la circulation des 
véhicules autorisés 
sera interdite sur la 
piste cyclable 

Rue Maurice Béjart 

sens Sud/Nord et 
Nord/Sud, sur 40 m au 
Nord de l'avenue Rosa 
Park 

A partir du lundi 
8 juin 2020, 7h, 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, 16h30 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 40 m au 
Nord de l'avenue Rosa 
Park 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 7h à 
16h30 

4830 Ville de Lyon 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Pizay 
côté pair, sur 20 m en 
face du n° 11 

Le vendredi 5 
juin 2020, de 7h 
à 12h 

4831 
Entreprise 
Constructel Energie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
GRDF 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue de Créqui 

entre la rue 
Montgolfier et la rue 
Duquesne 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée entre la rue 
Montgolfier et la rue 
Duquesne 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020 

4832 
Etablissement 
français du sang  

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre le bon 
déroulement de collectes de 
sang 

l'installation de 2 
barnums lestés (3x3 
sans cloison latérale) 
sera autorisée 

Place des Archives 
côté Est, sur le trottoir 
au droit de la Maison 
du don 

Les jeudi 11 juin 
2020 et 
vendredi 12 juin 
2020, de 7h30 à 
19h30 

4833 
Ville de Lyon - 
Direction de la police 
municipale 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre le bon 
déroulement d'une cérémonie 
commémorative 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Boulevard Ambroise 
Paré  

côté Sud sur 50 mètres, 
au droit de la partie 
comprise entre le n °59 
et le n° 85 

Le lundi 8 juin 
2020, de 15h30 
à 18h30 

4834 
Monsieur Giraud 
Emmanuel 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Général Girodon 
côté impair, sur 15 m 
face n° 2 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 5 juin 
2020 

4835 Entreprise Dalkia 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur un réseau de 
chauffage urbain 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite Avenue Général 

Frère 

entre le n° 72 et le 
boulevard Edmond 
Michelet 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 7h30 à 
18h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

4836 
Métropole de Lyon  ς 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'assainissement 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Quai Jaÿr 

entre le n° 34 et la rue 
Roquette 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 8h à 
17h 

entre la rue des Monts 
d'Or et la rue Roquette 
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4837 Entreprise Serfim 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de tirage de fibre 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Route de Genas 
sur 20 m, au droit du n° 
98 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 5 juin 
2020 

4838 Etablissement Krioya 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de la 
Thibaudière  

au droit du n° 33, sur 
une longueur de 5 m 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4839 
Entreprise 
Techmobat 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Sainte Hélène 
sur 10 m, au droit du 
n°34 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
dimanche 7 juin 
2020 

4840 Entreprise Pol - En 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
d'eau 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Docteur Bouchut  

 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 5 juin 
2020 

4841 
Entreprise Roche et 
Compagnie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une base de vie  

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŦŦƻǊǘ 
côté pair, sur 4 m au 
droit du n° 28 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au jeudi 
18 juin 2020 

4842 
Entreprise Guillet et 
Clavel 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
d'eau 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par 
panneaux B15 et C18 Rue Bichat  

sur 20 m, de part et 
d'autre de la rue 
Claudius Collonge 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mardi 9 juin 
2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

entre la rue Claudius 
Collonge et le n° 13 

4843 Entreprise  Colas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue de la Balme 
sur 30 m, de part et 
d'autre du boulevard 
Pinel 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020, de 7h à 
17h 

Boulevard Pinel  
sur 30 m, de part et 
d'autre de la rue de la 
Balme 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

Rue de la Balme  

sur 30 m, de part et 
d'autre du boulevard 
Pinel 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, sur 30 
m de part et d'autre du 
boulevard Pinel 

Boulevard Pinel  
des deux côtés, sur 30 
m de part et d'autre de 
la rue de la Balme 
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4844 Entreprise Millon 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de levage 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Quai Docteur 
Gailleton  

côté Ouest, entre la 
place Antonin Poncet et 
la rue Charles Biennier 

Le vendredi 5 
juin 2020, de 9h 
à 16h 

Rue Charles Biennier  

des deux côtés, entre le 
n° 6 et la rue de la 
Charité, sauf sur les 
places réservées aux 
personnes à mobilité 
réduite (entre la 
brasserie SILK et la rue 
de la Charité) 

Le vendredi 5 
juin 2020, de 9h 
à 16h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre la rue de la 
Charité et le quai 
Gailleton 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, entre le 
n° 6 et la rue de la 
Charité, sauf sur les 
places réservées aux 
personnes à mobilité 
réduite (entre la 
brasserie SILK et la rue 
de la Charité) 

Le vendredi 5 
juin 2020 

Quai Docteur 
Gailleton  

côté Ouest, entre la 
place Antonin Poncet et 
la rue Charles Biennier 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Est/Ouest devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

Rue Charles Biennier  
au débouché sur la rue 
de la Charité 

Le vendredi 5 
juin 2020, de 9h 
à 16h 

4845 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de sondages pour le 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5ŀƭƪƛŀǎ 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue André Philip  
entre la rue de 
l'Abondance et la rue 
de l'Arménie 

A partir du 
samedi 6 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 Rue Villeroy  

sur 20 m, au droit du n° 
83 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite pour une 
période n'excédant 
pas une journée 

wǳŜ ŘΩ!ǊƳŞƴƛŜ  
entre la rue Villeroy et 
la rue Vendôme 

A partir du 
samedi 6 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 9h à 
16h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Villeroy  
sur 20 m, au droit du n° 
83 

A partir du 
samedi 6 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

4846 Entreprise Smba 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux  

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Audibert et 
Lavirotte   

côté impair, sur 70 m 
au droit du n° 91 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 14 
avril 2021 
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4847 Entreprise Ettp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement de 
gaz pour le compte de GRDF  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Thénard  

au droit du n° 34 A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 7h à 
17h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 15 m au 
droit du n° 34 

4848 
Entreprise Bouygues 
Bâtiment Sud Est 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions sur une 
installation électrique à l'aide 
d'une nacelle élévatrice 

la circulation des 
piétons sera interdite 
sous le bras de levage 
et sera gérée par du 
personnel de 
l'entreprise 

Rue de Saint Cyr 

trottoir Est, entre le n° 
86 et le n° 110 

Le mardi 9 juin 
2020, de 6h à 
8h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

entre le n° 86 et le n° 110 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

4849 Entreprise Sogea 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur éclairage public 
pour le compte de la Ville de 
Lyon 

la circulation des 
véhicules autorisée 
sera interrompue sur 
le site propre bus à 
l'avancement du 
chantier 

Avenue Paul Santy  

entre la rue Victor et 
Roger Thomas et la rue 
Pierre Verger 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020, de 7h à 
17h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

côté impair, entre la 
rue Victor et Roger 
Thomas et la rue Pierre 
Verger 

4850 Entreprise Colas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Quai Victor 
Augagneur  

sur 30 m, au droit du  
n° 10 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
22 juin 2020, de 
9h à 16h la vitesse des 

véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté Est, entre la rue 
Pravaz et le n° 11 A partir du lundi 

8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
22 juin 2020, de 
7h30 à 16h30 Rue Pravaz  

des deux côtés, sur 20 
m à l'Est du quai 
Augagneur 
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4851 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
RTE 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Général Mouton 
Duvernet  

sens Sud/Nord, entre la 
rue du Dauphiné et la 
rue Jeanne Hachette 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

4852 
Entreprise Lyon 
Levage 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de levage 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Delandine  

trottoir impair, sur 40 
m en face du n° 16 

Les lundi 8 juin 
2020 et mardi 9 
juin 2020, de 8h 
à 16h 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens entre la rue Marc 

Antoine Petit et le 
cours Suchet la circulation des 

véhicules sera 
interdite 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, sur 40 
m au droit du n° 16 

Les lundi 8 juin 
2020 et mardi 9 
juin 2020 

les véhicules circulant 
auront obligation de 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

au débouché sur la rue 
Marc Antoine Petit 

Les lundi 8 juin 
2020 et mardi 9 
juin 2020, de 8h 
à 16h 

4853 Entreprise Stracchi 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
d'eau 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Smith  
entre le cours Bayard et 
la rue Casimir Perrier 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020, de 
7h30 à 16h30 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020 

4854 Entreprise Stracchi 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
d'eau 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Cours Bayard  

entre la rue Quivogne 
et le cours 
Charlemagne 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020, de 
7h30 à 16h30 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, entre la 
rue Quivogne et le 
cours Charlemagne 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020 

4855 Entreprise Origin 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Boulevard des 
Brotteaux  

sur 8 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°65 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 15 
juillet 2020 
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4856 
Entreprise Lyon 
Monte Meubles 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Michel Rambaud 
sur 10 m, au droit de 
l'immeuble situé au n°3 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020 

4857 
Entreprise Alfa 
Groupe 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions à l'aide d'une 
grue automotrice, pour des 
travaux de toiture sur 
l'immeuble Yelow Square 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Edith Piaf 

trottoir Est, au droit du 
n° 5 

Les vendredi 5 
juin 2020 et 
vendredi 19 juin 
2020, de 9h à 
16h 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

entre le n° 5 et la rue 
Arthur Rimbaud 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre le n° 5 et la rue 
Marcel Mouloudji 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 30 m au 
droit du n° 5 

Les vendredi 5 
juin 2020 et 
vendredi 19 juin 
2020, de 8h à 
16h 

4858 Entreprise Creb 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Quai André Lassagne  

sur 5 mètres au droit 
du n°12 A partir du 

mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
lundi 29 juin 
2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

au droit du n°12 

4859 Entreprise Colas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réfection de 
tranchées 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Quai Fulchiron  

par tronçons successifs, 
entre la voie d'accès à 
la rue de la 
Quarantaine et la place 
François Bertras 

Les lundi 8 juin 
2020 et 
vendredi 12 juin 
2020 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

entre la voie d'accès à 
la rue de la 
Quarantaine et la place 
François Bertras 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la voie 
d'accès à la rue de la 
Quarantaine et la place 
François Bertras 

Les lundi 8 juin 
2020 et 
vendredi 12 juin 
2020 
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4860 
Entreprise Alloin 
Concept Bâtiment 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux sur emplacement 
régulier de stationnement  

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Cavenne  
côté pair, sur 15 m au 
droit du n° 10 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 8 
juillet 2020 

4861 
Entreprise Pothier 
Elagage 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
piétons sera interdite 
à l'avancement du 
chantier 

Place des Tapis   

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h30 à 
17h 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

 

4862 
Entreprise Atelier Du 
Chemin Neuf 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne  

la mise en place 
d'une benne sera 
autorisée 

Place des Minimes  

sur 10 m côté "Est" de 
la chaussée haute 
située au droit des n°8 
à 9, place "Consulat" 
comprise 

Le vendredi 5 
juin 2020, de 7h 
à 19h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 20 m côté "Est" de 
la chaussée haute 
située au droit des n°8 
à 9, place "Consulat" 
comprise 

4863 Entreprise Enedis 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux sur emplacement 
régulier de stationnement  

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Bancel 
côté impair, sur 20 m 
au droit du n° 19 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 11 juin 
2020 

4864 
Entreprise Paul 
Roche 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Nuits  
côté pair (Sud) sur 5 m 
à l'Est de la rue Dumont 
d'Urville 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au mardi 
7 juillet 2020 
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4865 
Etablissement 
l'Agastache 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Bugeaud  
au droit du n° 39, sur 
une longueur de 5,80 m 

A partir du jeudi 
30 avril 2020 
jusqu'au samedi 
31 octobre 
2020 

4866 
Etablissement  
Biscotte 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de la Part Dieu  
au droit du n° 80, sur 
une longueur de 5,5 m 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4867 
Etablissement Ke 
Gusto 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Cours Docteur Long  
au droit du n° 54, sur 
une longueur de 4 m 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4868 Entreprise Roche 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer 
l'évacuation d'une cabane de 
chantier 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Emile Zola   
Le vendredi 5 
juin 2020, de 
7h30 à 12h 

4869 
Entreprise Alain Le 
Ny 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Place Carnot 
sur 6 m au droit du n° 
10 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 25 juin 
2020 

4870 Entreprise Alain Leny 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Omer Louis sur 10 m, au droit du n° 2 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 28 
juin 2020 

4871 Entreprise Colas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
Perrache  

accès dépose minute 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 30 juillet 
2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 



 
1204 

 

Lundi 15 juin 2020 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE LYON 

 

Numéro 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

Demandeur Objet Réglementation Adresse 
Adresse 

complémentaire 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 

4872 Entreprise Mltm 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de levage 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Saint Philippe  

trottoir pair, en sur 30 m 
au droit du n° 40 

Le mardi 9 juin 
2020, de 7h à 
17h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

sur 30 m, entre le n° 34 
et la rue Professeur 
Paul Sisley 

Le mardi 9 juin 
2020, de 9h à 
16h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, entre le 
n° 34 et la rue 
Professeur Paul Sisley 

Le mardi 9 juin 
2020, de 7h à 
17h 

4873 Entreprise Asten 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Charles Richard  
sur 20 m, au droit du n° 
21 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

4874 
Etablissement 
ƭΩ9ȄŎŜƭƭŜƴǘ 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Bugeaud  
au droit du n° 39, sur 
une longueur de 5,80 m 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 

4875 
Entreprise Pothier 
Elagage 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

wǳŜ ŘŜ ƭΩIŀǊƳƻƴƛŜ  
au droit du groupe 
scolaire Harmonie 
Rebatel 

Le mercredi 10 
juin 2020, de 
7h30 à 17h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

4876 Entreprise Bouygues 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de déplacements de 
buses d'éclairage public 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Boulevard Marius 
Vivier Merle  

sur 20 m, au droit du n° 
110 

Le mercredi 10 
juin 2020, de 8h 
à 16h 

4877 
Entreprise Patrice 
Ferrando 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de la Charité 
sur 15 m, au droit du n° 
31 

Le mercredi 10 
juin 2020 
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4878 Entreprise Fondasol 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de sondages 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Professeur 
Florence  

entre le n° 31 et le n° 
33 

Les jeudi 11 juin 
2020 et 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h30 à 
12h 

4879 
Entreprise Cocoon 
Concept 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Jarente  
sur 15 m, au droit du n° 
10 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

4880 Entreprise Bouygues 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Jean Renoir 
côté impair, sur 25 m 
entre le n° 37 et la rue 
du Dauphiné 

A partir du 
vendredi 12 juin 
2020 jusqu'au 
lundi 31 août 
2020 

4881 Entreprise Slpib 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Smith  
côté impair, sur 10 m 
au droit du n° 51 

Les mercredi 10 
juin 2020 et 
jeudi 11 juin 
2020, de 7h30 à 
17h 

4882 Entreprise Stracchi 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de la 
Ville de Lyon - Direction de 
l'eau 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite Rue Professeur 

Rochaix  

sur 30 m, au droit du n° 
69 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h30 à 
16h30 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, sur 30 
m au droit du n° 69 

4883 
Etablissement au Fût 
et à Mesure 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Boulevard des 
Brotteaux  

au droit du n° 18, sur 
une longueur de 5,90 m 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 

4884 
Etablissement Casa 
Del Gusto 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Place Edgar Quinet 
au droit du n° 11, sur 
une longueur de 5 m 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 

4885 
Etablissement 
Restaurant 016 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Boulevard des 
Brotteaux  

au droit du n° 16, sur 
une longueur de 5,90 m 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 
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4886 
Etablissement 
ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ /ƻƴǘƛƴǳŜ 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Sèze  
au droit du n° 133, sur 
une longueur de 9,30 m 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 

4887 
Etablissement Atelier 
des Saveurs 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Bossuet  
au droit du n° 6, sur 
une longueur de 6 m 

A partir du 
mercredi 3 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 31 
octobre 2020 

4888 
Entreprise Techni 
Service Menuiserie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réparation en 
menuiserie à l'aide d'une 
nacelle élévatrice 

la circulation des 
piétons sera interdite 
sous le bras de levage 
et sera gérée par du 
personnel de 
l'entreprise 

Rue André Bollier 
trottoir Nord, sur 15 m 
à l'Ouest de l'avenue 
Jean Jaurès 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 6h à 
18h 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé sur le 
trottoir de la nacelle 
élévatrice de Techni 
Service Menuiserie Rue André Bollier  

côté impair, sur 15 m à 
l'Ouest de l'avenue 
Jean Jaurès 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 6h à 
18h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 20 m à 
l'Ouest de l'avenue 
Jean Jaurès 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 6h à 
18h 

4889 
Entreprise Guillet et 
Clavel 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
d'eau 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Trarieux  

entre la rue Professeur 
Rochaix et la rue René 
et Margherite Pellet 

A partir du 
mardi 16 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 9h à 
16h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 30 m, au droit du n° 
1 

A partir du 
mardi 16 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 

4890 
Entreprise Rhône 
Alpes Stores 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux en façade à l'aide 
d'une nacelle 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Quai Perrache  
sur 15 m, au droit du n° 
32 

Le mercredi 17 
juin 2020, de 8h 
à 16h le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4891 Entreprise Mtp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte  
ŘΩ9ƴŜŘƛǎ 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Ferrandière  

sur 20 m, au droit du n° 
7 A partir du jeudi 

18 juin 2020 
jusqu'au mardi 
30 juin 2020, de 
7h30 à 16h30 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, sur 20 
m au droit du n° 7 
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4892 
Entreprise Tisseo 
Services 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux à l'aide d'une nacelle 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Avenue Lacassagne 
côté pair, sur 10 m au 
droit du n° 146 

Le samedi 27 
juin 2020, de 
7h30 à 12h le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4893 Entreprise Roche 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une roulotte de chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Quai Jules Courmont  
sur 5 m, au droit du n° 
4 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

4894 
Entreprise Creb 
Construction 
Rénovation 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Neuve de 
Monplaisir 

trottoir Est, sur 15 m au 
droit du n° 13 A partir du jeudi 

4 juin 2020 
jusqu'au samedi 
4 juillet 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

côté impair, sur 15 m 
au droit du n° 13 

4895 
Entreprise Valone 
Construction 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

wǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ  
côté impair, sur 10 m 
au droit du n° 49 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 

4896 Etablissement Silex 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Saint Pierre de 
Vaise 

au droit du n° 23, sur 
une longueur de 4,70 m 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au samedi 
31 octobre 
2020 

4897 
Entreprise Germain 
Henri Société 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Cours Gambetta  
côté impair, sur 21 m 
au droit du n° 25 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 10 
juin 2020 

4898 
Entreprise 
Champagne Façades 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un container de 
chantier et wc chimique 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Mazard 
côté impair, sur 8 m au 
droit du n° 7 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au samedi 
4 juillet 2020 
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4899 
Entreprises Moulin 
Tp - Erdf - Grdf 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
sondages sous chaussée dans 
le cadre des travaux de mise 
en place du chauffage urbain 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Boulevard 
Chambaud La 
Bruyère 

sens Sud/Nord, entre la 
rue Professeur Jean 
Bernard et le boulevard 
Jules Carteret 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

Rue Professeur Jean 
Bernard 

sur 30 m à l'Est du 
boulevard Chambaud 
de la Bruyère 

Boulevard 
Chambaud La 
Bruyère  

sens Nord/Sud, entre la 
rue Dole et le 
boulevard Jules 
Carteret 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 21h à 
5h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

sens Sud/Nord, entre la 
rue Professeur Jean 
Bernard et le boulevard 
Jules Carteret 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

le tourne à gauche 
sera interdit 

au débouché sur le 
boulevard Jules 
Carteret 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 21h à 
5h 

4900 
Entreprise Creb 
Construction 
Rénovation 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Smith 

trottoir pair, en face 
des n° 45 à 51 A partir du lundi 

8 juin 2020 
jusqu'au 
dimanche 21 
juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

côté pair, en face des n° 
45 à 51 

4901 Entreprise Chazal Sas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
piétons sera gérée 
par du personnel de 
l'entreprise au droit 
des travaux d'élagage 

Rue Sergent Michel 
Berthet  

trottoir Est et trottoir 
Ouest, entre le n° 41 et 
n° 47 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 7h30 à 
17h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 entre le n° 41 et n° 47 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 9h à 
16h30 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 9h à 
16h30 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

des deux côtés de la 
chaussée, entre le n° 41 
et n° 47 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 7h30 à 
17h 
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4902 

Entreprises Coiro / 
Eurovia / Jean 
Lefebvre / Ebm / De 
Filipis 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Sainte Hélène  

entre la rue Auguste 
Comte et la rue 
d'Auvergne 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020, de 
7h30 à 16h30 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés entre la 
rue Auguste Comte et 
la rue d'Auvergne 

4903 Entreprise Jc Decaux 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour abri bus 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue de la Villette  
sur 30 m, au droit du n° 
40 (devant l'abribus 
Subway) 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au jeudi 
11 juin 2020 

4904 Entreprise Chazal Sas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
piétons sera gérée 
par du personnel de 
l'entreprise au droit 
du chantier d'élagage 

Rue du Vercors 

trottoir Est et trottoir 
Ouest, entre la rue 
Marcel Mérieux et 
l'avenue Tony Garnier 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020, de 
7h à 17h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

entre la rue Marcel 
Mérieux et l'avenue 
Tony Garnier 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Marcel Mérieux et 
l'avenue Tony Garnier 

4905 
Métropole de Lyon - 
Direction de 
l'assainissement  

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de curage d'égout 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Félix Brun 
des deux côtés de la 
chaussée, entre le n° 55 
et le n° 65 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 7h à 
11h 
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4906 
Entreprise Tisseo 
Services 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de raccordement de 
fibre optique à l'aide d'une 
nacelle élévatrice 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par 
panneaux B15 et C18 

Chemin des 
Charbottes  

sur 20 m au droit du n° 
55 

Les lundi 8 juin 
2020 et mardi 9 
juin 2020, de 
12h à 16h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 20 m au 
droit du n° 55 

Les lundi 8 juin 
2020 et mardi 9 
juin 2020, de 
12h à 16h 

4907 
Entreprises Coiro/ 
Jean Lefebvre/ Ebm/ 
De Filipis 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue François 
Dauphin  

entre la rue Victor Hugo 
et la rue Auguste 
Comte 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 15 
juillet 2020, de 
7h30 à 16h 

4908 Entreprise Chazal Sas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage pour le 
compte du Grand Lyon 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Espace Henry Vallée  

entre la rue Saint Jean 
de Dieu et le boulevard 
du Parc de l'Artillerie 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020, de 7h à 
17h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Saint Jean de Dieu et le 
boulevard du Parc de 
l'Artillerie 

4909 
Entreprise Moulin 
Btp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau de 
chauffage urbain sous 
chaussée Phase II 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Saint Jean de 
Dieu  

sens Nord/Sud, entre la 
rue Professeur Jean 
Bernard et la rue Jean 
Grolier 

A partir du 
vendredi 12 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

entre la rue Jean 
Grolier et la rue de 
Surville (sauf accès 
riverains) 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

entre la rue de Surville 
et la rue Professeur 
Jean Bernard 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Jean Grolier et la rue 
Professeur Jean 
Bernard 

le tourne à droite 
sera interdit 

Rue Professeur Jean 
Bernard 

au débouché sur la rue 
Saint Jean de Dieu 

Rue Jean Grolier 
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4910 
Etablissement La 
Sicilienne des Pizzas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Bonnand  
sur 5 m, au droit du n° 
47 bis 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4911 Entreprise Coiro 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement pour 
le compte d'Enedis 

la circulation des 
cycles sera interdite 
et les usagers 
empruntant la piste 
cyclable devront 
circuler à pied le long 
du chantier 

Avenue René Cassin  

piste cyclable, sens 
Sud/Nord, entre le n° 
55 et le n° 69 

A partir du 
vendredi 12 juin 
2020 jusqu'au 
mardi 30 juin 
2020, de 7h30 à 
16h30 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

entre le n° 55 et le n° 
69 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre le n° 55 
et le n° 69 

4912 Entreprise Altea 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
géodétection sur le réseau 
d'eau 

la circulation des 
véhicules autorisés 
sera interrompue sur 
le site propre Bus au 
droit et à l'avancée 
du chantier 

Boulevard Yves 
Farge  

entre la rue Mathieu 
Varille et la rue Lortet 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h30 à 
17h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

4913 
Etablissement Pizza 
Cosy 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Cours Albert Thomas  
au droit du n° 61, sur 
une longueur de 8,5 m 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4914 Entreprise Eiffage 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de remplacement de 
poteaux pour le compte 
d'Orange à l'aide d'une 
nacelle élévatrice  

la circulation des 
piétons sera gérée 
par du personnel de 
l'entreprise 

Rue Jean Sarrazin 

trottoir Sud, au droit du 
n° 13 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020, de 7h30 à 
16h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par 
panneaux B15 et C18 

au droit du n° 13 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté impair, sur 15 m 
au droit du n° 13 
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4915 
Etablissement Au 
6ème Paris 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue Félix Faure  
au droit du n° 161, sur 
une longueur de 4,9 m 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4916 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte 
ŘΩ9ƴŜŘƛǎ 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Sainte Hélène 
entre la rue Auguste 
Comte et la rue Victor 
Hugo 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h30 à 
16h30 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

Rue Victor Hugo 
sur 10 m, au droit de la 
rue Sainte Helene 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Ouest/Est devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

Rue Sainte Hélène 
au débouché sur la rue 
Auguste Comte 

4917 Entreprise Guintoli 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
sondages à l'intérieur d'une 
trémie piétonne pour le 
compte des ouvrages d'art 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Cours Gambetta  

accès Sud, de la trémie 
piétonne reliant le 
7ème au 3ème sous le 
cours Gambetta à 
hauteur du n° 156 A partir du lundi 

15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 accès Nord, de la 

trémie piétonne reliant 
le 7ème au 3ème sous 
le cours Gambetta à 
hauteur du n° 156 

4918 
Entreprise Mercier 
Lavault 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions à l'aide d'une 
grue auxiliaire 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Villon  

au droit du n° 76 

Le lundi 15 juin 
2020, de 7h à 
16h30 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 20 m au 
droit du n° 76 

4919 
Entreprise Fethi Bâti 
Tendances 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Place Bellecour  
sur 5 m, au droit du n° 
33 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 
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4920 Entreprise Eurovia 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réfection de 
chaussée  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Commandant 
Charcot  

entre le n°8 et le n°14, 
en dehors des phases 
de présence et 
d'activité de 
l'entreprise A partir du jeudi 

4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

la circulation des 
véhicules sera gérée 
par un alternat par 
piquet K10 ou par 
des feux de type KR 
11 

entre le n°8 et le n°14, 
lors des phases de 
présence et d'activité 
de l'entreprise 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

dans les deux sens de 
circulation entre le n°8 
et le n°14 

 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, trottoirs 
compris, entre le n°8 et 
le n°14 

4921 
Entreprise Guillet & 
Clavel 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau 
d'assainissement  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Quai Saint Vincent  
sur 30 m au droit du 
n°8 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au mardi 
16 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4922 Entreprise Slpib 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une base de vie  

la mise en place 
d'une base-vie sera 
autorisée 

Rue Jean Carries  

sur deux emplacements 
en épi de la zone de 
livraison située en face 
du n°3 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 15 
juillet 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

4923 Entreprise Carrion Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau de 
défense incendie  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue de Tourvielle 

sur 15 m au droit du 
poteau de défense 
incendie situé au n°22 
B, lors des phases de 
présence et d'activité 
de l'entreprise 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 15 m au droit du 
poteau de défense 
incendie situé au n°22 B 

4924 
Entreprise Lyon Pro 
Finitions 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Rue des Capucins  
sur 10 m au droit du 
n°22 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 
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4925 Entreprise Altimaitre 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un périmètre de 
sécurité sur trottoir et 
stationnement  

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Jouffroy 
d'Abbans 

trottoir Ouest,  sur 15 
m au droit du n° 6 A partir du 

mardi 16 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 17 
juin 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté pair, sur 15 m au 
droit du n° 6 

4926 Entreprise Api 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Rue de Flesselles  
sur 10 m au droit du 
n°21 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4927 
Entreprise Crp 
Société 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux  

la mise en place d'un 
dépôt de matériaux 
sera autorisée 

Rue des Farges  

sur 8 m au droit du 
n°14, hors 
emplacement de 
livraison 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 8 
juillet 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4928 Entreprise Carrion Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
de canalisations 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

wǳŜ ŘΩ!ǊƳŞƴƛŜ 
sur 20 m, à l'Ouest de la 
rue Garibaldi 

A partir du 
samedi 6 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020, de 
9h à 16h 

Rue Garibaldi 
sur 20 m, de part et 
d'autre de la rue de 
l'Arménie 

A partir du 
samedi 6 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020, de 
9h à 16h 

4929 Entreprise Fondasol 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de sondages 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue Rockefeller 
sur 15 m, au droit du n° 
75 

Les lundi 8 juin 
2020 et 
vendredi 12 juin 
2020 

4930 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
Dalkias 

la circulation des 
cycles sera 
maintenue dans la 
voie de circulation 
générale 

Rue de Bonnel  
entre la rue de la 
Villette et le pont SNCF 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 la circulation des 

véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 
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4931 Entreprise Mosnier 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Rue Neyret  
sur 5 emplacements de 
stationnement en épi 
situés en face du n°27 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 8 
juillet 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4932 Entreprise Affacom 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur poteau télécom 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue des Peupliers 
côté pair, sur 15 m au 
droit du n° 14 

Les lundi 8 juin 
2020 et mardi 9 
juin 2020, de 
7h30 à 17h 

4933 Entreprise Sogedas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'entretien 
d'immeuble 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Quai Tilsitt  
sur 20 m, entre le n° 14 
et n° 15 

Le mercredi 10 
juin 2020, de 7h 
à 17h 

4934 Entreprise Guiraud 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux  

la mise en place d'un 
dépôt matériaux sera 
autorisée 

Chemin de Choulans  
sur 5 m, côté pair, à 
"l'Est" de la rue des 
Macchabées 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
22 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4935 Entreprise Mgb 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réfection de 
tranchées 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Mazenod 
entre la place Guichard 
et la rue Garibaldi 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au jeudi 
18 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4936 Entreprise Albertazzi 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
de canalisations 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Marc Antoine 
Petit  

entre la rue Delandine 
et la rue Quivogne 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

4937 
Entreprise 
Transleader 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux à l'aide d'une nacelle 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Quai Jules Courmont  
sur 15 m, au droit du n° 
5 

Le lundi 15 juin 
2020, de 7h à 
17h le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 
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4938 Entreprise R'nov 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Rue Rivet  
sur 10 m au droit du 
n°19 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4939 Entreprise Alain Leny 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Condé 
sur l'aire de desserte, 
côté impair entre la rue 
Henri IV et le n° 15 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 15 
juillet 2020 

4940 Entreprise Viveo 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue des Peupliers  
côté impair, sur 15 m 
au droit du n° 19 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au mardi 
14 juillet 2020 

4941 
Entreprise Creb 
Construction 
Rénovation 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Dugas Montbel  
sur 15 m en face du 
n°11 

A partir du 
mercredi 17 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 17 
juillet 2020 

4942 
Monsieur Boutin 
Patrick 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Montée de la Butte 
sur 10 m au droit du 
n°11 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

4943 
Entreprise Essence 
Ciel 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions à l'aide d'une 
grue mobile 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue de la Poulaillerie  

entre la rue de Brest et 
la rue du Président 
Edouard Herriot 

Le mercredi 17 
juin 2020, de 7h 
à 12h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé sur chaussée 

sur 15 m, au droit du n° 
8 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Est/Ouest devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

au débouché sur la rue 
de Brest 
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4944 Entreprise Dum 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Condé 
sur 15 m, au droit du n° 
28 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

4945 
Entreprise Lyon 
Monte Meubles 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

la circulation des 
piétons sera gérée 
par du personnel de 
l'entreprise Place Maréchal 

Lyautey  

au droit de l'immeuble 
situé au n°16 

Le mercredi 10 
juin 2020, de 7h 
à 19h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 20 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°16 

Le mercredi 10 
juin 2020, de 7h 
à 19h 

4946 Entreprise Coiro 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte 
ŘΩ9ƴŜŘƛǎ 

la circulation des 
cycles sera interdite 

Avenue Félix Faure  

sur la piste cyclable,  
sur 40 m au droit du n° 
200 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite sur 40 m, au droit du n° 

200 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

4947 
Entreprise Ag 
Maçonnerie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue du Pavillon  
sur 5 m au droit de 
l'immeuble situé au n° 
8 

A partir du 
mercredi 17 
juin 2020 
jusqu'au jeudi 
16 juillet 2020 

4948 
Entreprise Eiffage 
Energie 
Infrastructures 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de maintenance de 
l'éclairage public pour le 
compte de la Ville de Lyon 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera réglée par des 
feux tricolores 
temporaires type 
"KR11" 

Montée des Esses  
à l'avancement du 
chantier 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au mardi 
16 juin 2020, de 
9h à 16h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

4949 
Entreprise Roche et 
Cie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la 
dépose d'un échafaudage 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Sèze  
sur 15 mètres, au droit 
de l'immeuble situé au 
n° 10 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 8h à 
17h 
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4950 
Entreprise 
Constructel Energie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
GRDF 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Sully  

entre le n° 145 et le 
boulevard des Belges A partir du 

mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté impair, entre le n° 
145 et le boulevard des 
Belges 

4951 
Entreprise Jean 
Lefebvre 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réfection de 
chaussée 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Avenue Leclerc  
entre l'avenue 
Berthelot et la rue 
Raoul Servant 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au mardi 
9 juin 2020, de 
20h à 6h 

Avenue Berthelot  

entre l'avenue Leclerc 
et la rue Raulin 

Rue Etienne Rognon 

Quai Claude Bernard  
entre la rue Professeur 
Grignard et l'avenue 
Berthelot 

la circulation des 
véhicules des 
riverains sera 
règlementée par un 
arrêt de sécurité 
STOP et gérée par du 
personnel de 
l'entreprise 

Rue Etienne Rognon 
au débouché sur la rue 
Raulin 

Quai Claude Bernard  
au débouché sur la rue 
Professeur Grignard 

Avenue Leclerc  
au débouché sur la rue 
Raoul Servant 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Etienne Rognon  
entre la rue Raulin et 
l'avenue Leclerc 

Avenue Berthelot 
entre l'avenue Leclerc 
et la rue Raulin 

Avenue Leclerc  
chaussée Est, entre la 
rue Gustave Nadaud et 
l'avenue Leclerc 

Pont Gallieni  

sens Ouest/Est, sur le 
carrefour avec le quai 
Claude Bernard - 
Avenue Leclerc - 
Avenue Berthelot 

Quai Claude Bernard  
entre la rue Professeur 
Grignard et l'avenue 
Berthelot 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue Berthelot  

des deux côtés de la 
chaussée, entre 
l'avenue Leclerc et le n° 
2 

Avenue Leclerc  
côté Est, entre la rue 
Victor Lagrange et 
l'avenue Berthelot 

le tourne à droite 
sera interdit 

Rue Raoul Servant 
au débouché sur la 
chaussée Est de 
l'avenue Leclerc 
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4952 
Entreprise Suez Rv 
Osis Sud Est 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de curage d'égout 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Bugeaud 
sur 20 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°90/92 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 

4953 
Entreprise Suez Rv 
Osis Sud Est 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de curage de 
canalisations 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Garibaldi  
sur 20 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°97 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

4954 
Entreprise 
Constructel Energie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement de 
gaz 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue des Girondins  
sur 30 m de part et 
d'autre de la rue Félizat 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 8h à 
17h 

Rue Michel Félizat 
sur 30 m de part et 
d'autre de la rue des 
Girondins 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

Rue des Girondins 
sur 30 m de part et 
d'autre de la rue Félizat 

Rue Michel Félizat 

sur 30 m de part et 
d'autre de la rue des 
Girondins 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 30 m de 
part et d'autre de la rue 
des Girondins 

Rue des Girondins  

des deux côtés de la 
chaussée, sur 30 m de 
part et d'autre de la rue 
Félizat 

4955 
Entreprise 
Constructel Energie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
GRDF 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Docteur 
Mouisset 

entre l'avenue 
Maréchal Foch et le 
n°14 

A partir du lundi 
29 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 31 
juillet 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

des 2 côtés de la 
chaussée entre 
l'avenue Maréchal Foch 
et le n°14 

Avenue Maréchal 
Foch  

sur 20 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°32 
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4956 
Entreprise Bouygues 
Bâtiment Sud Est 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une ligne 
électrique provisoire 

la circulation des 
piétons sera interdite 
sous le bras de levage 
et sera gérée par du 
personnel de 
l'entreprise 

Rue Viricel  
côté Est, entre la rue 
Cuvier et la rue 
Bugeaud 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

Rue Bugeaud  

entre la rue Viricel et le 
n° 115 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre la rue Masséna et 
la rue Tête d'Or 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020, de 8h à 
16h 

Rue Cuvier 

entre la rue Tête d'Or 
et la rue Masséna (pour 
une période n'excédant 
pas 10 minutes) 

Rue Viricel 

entre la rue Cuvier et la 
rue Bugeaud 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

côté Est, entre la rue 
Cuvier et la rue 
Bugeaud 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 Rue Bugeaud 

entre la rue Viricel et le 
n° 115 

4957 Entreprise Ios France 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de nettoyage de vitres 
à l'aide d'une nacelle 
élévatrice 

la circulation des 
piétons sera interdite 

wǳŜ ¢şǘŜ ŘΩhǊ 
sur 20 m au droit de 
l'immeuble situé au n° 
2 bis 

Le mardi 9 juin 
2020, de 8h à 
18h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

4958 Entreprise Snctp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau GRDF  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par 
panneaux B15 et C18 Rue Henriette  

des deux côtés de la 
chaussée au droit de la 
propriété située au n°7, 
lors des phases de 
présence et d'activité 
de l'entreprise 

A partir du 
samedi 13 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

4959 Entreprise Mtp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau Enedis 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Chavannes  

sur le trottoir situé au 
droit du n°5, lors des 
phases de présence et 
d'activité de 
l'entreprise 

A partir du 
vendredi 12 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

au droit des n°3 et 5, 
deux roues compris 
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4960 
Entreprise Spie City 
Networks 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions à l'aide d'une 
nacelle élévatrice pour le 
compte de Ville de Lyon 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Boulevard des 
Tchécoslovaques  

chaussée Est, sens 
Sud/Nord, sur 30 m 
face n° 2 (le long des 
voies SNCF) 

Le mardi 16 juin 
2020, de 9h à 
16h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

chaussée Est,  face n° 2 
(le long des voies SNCF) 

le stationnement 
pour des engins de 
chantier sera autorisé 

chaussée Est, sur 30 m 
face n° 2 (le long des 
voies SNCF) 

4961 Entreprise Logibell 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Quai Jean Moulin  

sur 10 m au droit du 
n°9 

Le vendredi 5 
juin 2020, de 7h 
à 19h 

la mise en place 
d'une benne sera 
autorisée 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 20 m au droit du 
n°9 

4962 Entreprise Creb 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Quai André Lassagne  

sur 5 mètres au droit 
du n°12 A partir du jeudi 

4 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

au droit du n°12 

4963 
Entreprise Germain 
Henri 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de la Viabert  
sur 8 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°31 

A partir du 
samedi 6 juin 
2020 jusqu'au 
lundi 6 juillet 
2020 

4964 
Entreprise Citya 
Gallichet Lemaitre 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
piétons sera gérée 
par du personnel de 
l'entreprise 

Rue de Créqui  

trottoir pair (Ouest) au 
droit de l'immeuble 
situé au n°8, 10 et 12 

A partir du 
mardi 16 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 18 juin 
2020, de 7h à 
17h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté pair (Ouest) au 
droit de l'immeuble 
situé au n°8, 10 et 12 

4965 
Entreprise Pothier 
Elagage 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Boulevard des 
Canuts  

 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 9h à 
16h 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 
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4966 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau Enedis 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Avenue Première 
Division Française 
Libre  

"trottoir pair" côté 
montant" entre 
l'avenue Debrousse et 
la montée des 
Génovefains, les 
piétons auront 
obligation de circuler 
sur le trottoir opposé 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

sens montant, entre 
l'avenue Debrousse et 
la montée des 
Génovefains, les 
véhicules circulant sur 
la voie réservée aux Bus 
auront l'obligation de 
quitter cette voie zone 
signalisation par 
modulaires K16 et 
pikets  

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

sens montant, entre 
l'avenue Debrousse et 
la montée des 
Genovefains 

4967 Entreprise Ceddia-Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un périmètre de 
sécurité  

la circulation des 
piétons et 
l'installation du 
marché forain seront 
interdites 

Avenue du Point du 
Jour  

sur le trottoir situé au 
droit des n°79 et 81 

A partir du 
samedi 6 juin 
2020 jusqu'au 
samedi 20 juin 
2020 

la mise en place d'un 
périmètre de sécurité 
et d'un cheminement 
des piétons seront 
autorisés 

sur le trottoir et les 
emplacements de 
stationnement situés 
au droit des n°79 et 81 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

au droit des n°79 et 81 

4968 Entreprise Attila 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Joseph Serlin  

sur 15 mètres sur le 
trottoir pair situé à 
"l'Ouest" de la rue de la 
République, un 
cheminement piéton 
sera matérialisé sur la 
chaussée 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au jeudi 2 
juillet 2020, de 
7h à 17h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera réglée par des 
feux tricolores 
temporaires type 
"KR11" 

Rue de la République  

dans le carrefour avec 
la rue Joseph Serlin, 
lors des phases de 
présence et d'activité 
de l'entreprise 

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Rue Joseph Serlin  

sur 15 mètres sur le 
trottoir pair situé à 
"l'Ouest" de la rue de la 
République, un 
cheminement piéton 
sera matérialisé sur la 
chaussée 

l'accès, la circulation 
et le stationnement 
du véhicule du 
demandeur seront 
autorisés 

sur 15 mètres, sur le 
trottoir pair situé à 
"l'Ouest" de la rue de la 
République 
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4969 
Entreprise 
Champagne Façades 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une base de vie  

la mise en place 
d'une base-vie sera 
autorisée 

Place Rouville  

sur 8 m au droit des n°5 
et 6 A partir du jeudi 

4 juin 2020 
jusqu'au jeudi 2 
juillet 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

au droit des n°5 et 6 

4970 Entreprise C.V.I 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

wǳŜ ŘΩhǊŀƴ  

sur 8 m au droit du n°2,  
hors zone de desserte 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 8 m au droit du n°2,  
hors zone de desserte 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 

4971 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau Enedis 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par 
panneaux B15 et C18 

Rue Georges Martin 
Witkowski 

entre la rue 
Commandant Charcot 
et le n°41, lors des 
phases de présence et 
d'activité de 
l'entreprise 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

entre la rue 
Commandant Charcot 
et le n°41 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée entre la rue 
Commandant Charcot 
et le n°41 

4972 
Entreprise Bfe 
Rénovations 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Place Louis Chazette 

chaussée "Ouest" entre 
le n°1 et le n°8, lors des 
phases de présence et 
d'activité de 
l'entreprise 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

chaussée "Ouest" au 
droit du n°8, lors des 
phases de présence et 
d'activité de 
l'entreprise 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

 

4973 Entreprise Creb 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Royale  

entre la rue Roger Violi 
et la rue Eugénie 
Brazier 

Le lundi 15 juin 
2020, de 7h à 
17h 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

sur la chaussée située 
au droit du n°20 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

en face du n°20 
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4974 

Ville de Lyon - 
Direction ses 
évènements et de 
l'animation 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre le bon 
déroulement d'une prestation 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Montée Nicolas de 
Lange  

sur 30 mètres au Sud 
du n°12 

Le samedi 13 
juin 2020, de 7h 
à 19h 

4975 
Entreprise Couleurs 
Avenir 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue de l'Arbre Sec  

entre la rue du Garet et 
le quai Jean Moulin 

Le lundi 8 juin 
2020, de 8h à 
17h 

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

sur la chaussée située 
au droit du n° 18 

Le lundi 8 juin 
2020, de 8h à 
17h 

4976 
Etablissement 
ƭΩ!gastache 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Bugeaud  
au droit du n° 39, sur 
une longueur de 5,80 m 

A partir du jeudi 
4 juin 2020 
jusqu'au samedi 
31 octobre 
2020 

4977 

Métropole de Lyon - 
Direction de la voirie 
végétal et 
nettoiement 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ 
Perrache  

trémie n° 6 

A partir du 
vendredi 5 juin 
2020 jusqu'au 
mardi 30 juin 
2020 

4978 Entreprise  2 B Bat 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Léon Jouhaux  
sur 15 m, au droit du n° 
39 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 10 
juin 2020 

4979 Entreprise Dvm 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Condé 
sur 15 m au droit du n° 
28 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au mardi 
23 juin 2020 

4980 
Etablissement Othai 
Gourmet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Bourgogne  
au droit du n° 51, sur 
une longueur de 6 m 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au samedi 
31 octobre 
2020 

4981 
Entreprise Eiffage 
Energie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de la 
Ville de Lyon ς Direction de 
l'éclairage public  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Quai Perrache  
sur 20 m, au droit du n° 
1 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au mardi 
16 juin 2020, de 
9h à 16h 
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4982 
Entreprise 
Menuiserie Perrin 
Giraud 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Cours Eugénie  
sur 10 m, au droit du n° 
46 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au lundi 
29 juin 2020 

4983 Entreprise Jaymot 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue Félix Faure  
sur 10 m, au droit du n° 
219 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au mardi 
14 juillet 2020 

4984 Entreprise Sade 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau d'eau 
potable  

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue Wakatsuki  entre la rue Emile 
Combe et la rue Jean 
Sarrazin 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

Rue Rochambeau  

Rue Théodore 
Lévigne 

entre le boulevard des 
Etats Unis et la rue 
Rochambeau 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

Rue Wakatsuki  entre la rue Emile 
Combe et la rue Jean 
Sarrazin 

Rue Rochambeau  

Rue Théodore 
Lévigne  

entre le boulevard des 
Etats Unis et la rue 
Rochambeau 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue Wakatsuki  

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Emile Combe et la rue 
Jean Sarrazin 

Rue Théodore 
Lévigne  

des deux côtés de la 
chaussée, entre le 
boulevard des Etats 
Unis et la rue 
Rochambeau 

Rue Rochambeau  

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Emile Combe et la rue 
Jean Sarrazin 

4985 Entreprise Lény 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Condé 
côté impair, sur 10 m à 
l'Ouest de la rue Henri 
IV 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 15 
juillet 2020 
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4986 
Entreprise Albertazzi 
-  Mgb 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau de 
chauffage urbain pour le 
compte de Dalkia 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Ludovic 
Arrachart  

entre la rue Jean 
Sarrazin et la contre 
allée Ouest de la place 
du 8 mai 1945 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Jean Sarrazin et la 
contre allée Ouest de la 
place du 8 mai 1945 

4987 
Entreprise Prodevyc 
Sarl 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue Félix Faure  
côté impair, sur 10 m 
au droit du n° 171 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au mardi 
16 juin 2020 

4988 Entreprise Sgc 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un périmètre de 
sécurité dans le cadre de la 
construction d'un bâtiment 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Avenue Sidoine 
Apollinaire  

trottoir Est, entre le n° 
9 et la rue Marietton 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite sens Sud/Nord, entre le 

n° 9 et la rue Marietton 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

4989 Entreprise Hera 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de curage d'égout 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Place Raspail  
côté Est, sur 10 m entre 
le n° 10 et le n° 11 

Le vendredi 12 
juin 2020, de 8h 
à 17h 

4990 Entreprise Snctp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement gaz  

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue des Trois Rois  

entre le n° 5 et la rue 
Béchevelin 

A partir du jeudi 
18 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
9h à 16h30 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre le n° 5 et la 
grande rue de la 
Guillotière 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté impair, sur 15 m 
au droit du n° 5 

A partir du jeudi 
18 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
8h à 16h30 

les véhicules circulant 
à contresens auront 
obligation de 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 
obligatoire 

au débouché de la rue 
Béchevelin 

A partir du jeudi 
18 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
9h à 16h30 
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4991 Entreprise Axione 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de raccordement de 
fibre optique à l'aide d'une 
nacelle 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue François 
Dauphin  

entre la rue Victor Hugo 
et la rue Auguste 
Comte 

Le lundi 6 juillet 
2020 

4992 Entreprise Se Levage 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de levage 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Auguste Comte  
côté impair, sur 20 m 
de part et d'autre de la 
rue Jarente 

Le lundi 6 juillet 
2020 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Jarente  
entre la rue Auguste 
Comte et la rue Victor 
Hugo 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Auguste Comte  
entre le n° 29 et le n° 
33 

Rue Jarente  
des deux côtés, entre la 
rue Auguste Comte et 
la rue Jarente 

4993 
Entreprise Thollot 
Agenceur 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue du Président 
Edouard Herriot  

sur 15 m, au droit du n° 
104 

A partir du lundi 
6 juillet 2020 
jusqu'au jeudi 9 
juillet 2020 

4994 
Entreprise Zinguerie 
du Rhône 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Gustave Nadaud  
côté impair, sur 10 m 
au droit du n° 3 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 22 
juillet 2020 

4995 Entreprise Sogea 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de raccordement 
ŘΩŜŀǳ  

la circulation des 
piétons s'effectuera 
sur un trottoir réduit 

Boulevard de la 
Duchère  

trottoir Ouest, à une 
distance de 50 m de 
l'avenue du Plateau 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
7h30 à 16h30 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par 
panneaux B15 et C18 à une distance de 50 m 

de l'avenue du Plateau 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

4996 Entreprise Sogea 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
ŘΩŜŀǳ  

la circulation des 
cycles sera interdite 
sur les pistes 
cyclables qui leur 
sont réservées 

Grande rue de la 
Guillotière  

piste cyclable sens 
Ouest/Est et piste 
cyclable sens Est/Ouest, 
entre le n° 158 et n° 
162 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020, de 
7h30 à 16h30 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

entre le n° 158 et le n° 
162 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre le n° 
158 et le n° 162 
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4997 
Entreprise Eab 
Construction 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Clos Savaron  

trottoir impair (Sud) 
entre les n° 3 et 11 A partir du lundi 

8 juin 2020 
jusqu'au mardi 
30 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée entre les n ° 3 
et 11 

4998 
Etablissement 
Massimiliano 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Paul Bert 
au droit du n° 114, sur 
une longueur de 10 m 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

4999 Entreprise Gftp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de raccordement de 
fibre optique pour le compte 
d'Orange  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

wǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōŀƭŞǘƛŝǊŜ  

dans le carrefour avec 
la rue de Saint Cyr 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au lundi 
29 juin 2020, de 
9h à 16h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 15 m au 
Sud de la rue de Saint 
Cyr 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au lundi 
29 juin 2020, de 
8h à 16h 

5000 Entreprise Off Road 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Claudius 
Linossier  

sur 15 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°13 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 7h à 
19h 

5001 Entreprise Albertazzi 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ l'Eau du Grand 
Lyon 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite par tronçon 
de rue compris entre 
2 carrefours 
successifs 

Rue Gelas  
entre la place Charles 
Dufraine et le 
boulevard Pinel 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
7h30 à 16h30 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

Place Charles 
Dufraine  

 
A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue Gelas  
entre la place Charles 
Dufraine et le 
boulevard Pinel 

5002 
Entreprise Ranc et 
Genevois 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Joliot Curie 

sur le trottoir situé au 
droit des n° 15 à 19, les 
piétons auront 
obligation de circuler 
sur le trottoir opposé 

A partir du 
vendredi 26 juin 
2020 jusqu'au 
mercredi 8 
juillet 2020 

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

sur le trottoir situé au 
droit des n° 15 à 19 l'accès, la circulation 

et le stationnement 
des véhicules du 
demandeur seront 
autorisés 
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5003 
Entreprise 
Demathieu 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une ligne 
électrique  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

Rue de Gerland  

au droit du n° 81 
Le mardi 9 juin 
2020, de 5h30 à 
7h 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, au droit du n° 
81 

Le mardi 9 juin 
2020, de 7h30 à 
16h 

5004 Entreprise Carrion Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
de canalisations 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

wǳŜ ŘΩ!ǊƳŞƴƛŜ  
sur 20 m, à l'Ouest de la 
rue Garibaldi 

A partir du lundi 
6 juillet 2020 
jusqu'au 
vendredi 7 août 
2020, de 9h à 
16h Rue Garibaldi  

sur 20 m, de part et 
d'autre de la rue de 
l'Arménie 

5005 Entreprise Slpib 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'entretien 
d'immeuble 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Smith  
sur 10 m, au droit du n° 
41 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au jeudi 
11 juin 2020 

5006 Entreprise Colas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de création d'un 
aménagement d'une piste 
cyclable  

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Quai Saint Vincent  

par tronçons successifs 
entre le pont Koenig et 
le pont de la Feuillée A partir du 

samedi 13 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

par tronçons successifs 
entre le pont Koenig et 
le pont de la Feuillée, 
trottoir compris 

5007 
Entreprise Toprak 
Lyon Travaux 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Avenue Maréchal de 
Saxe  

sur 5 m, au droit de 
l'immeuble situé au n°3 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 
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5008 
Entreprise Eurovia 
Lyon 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie (arceaux deux roues) 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Place de la Croix de 
Bois  

des deux côtés de la 
chaussée, partie 
comprise entre la rue 
Jacques Louis Henon et 
la rue Denfert 
Rochereau 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 

5009 
Entreprises Asten et 
A2s 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

  
Place de la Croix 
Rousse  

sur l'ensemble des 
places de 
stationnements en épis 
situés en face du n°4 

Les lundi 8 juin 
2020 et lundi 15 
juin 2020 

sur l'ensemble de "la 
petite" place située 
entre la grande rue de 
la Croix-Rousse et le 
n°21 (place du marché 
forain) 

Les lundi 8 juin 
2020 et lundi 15 
juin 2020 

des 2 côtés de la 
chaussée entre la 
grande rue de la Croix-
Rousse et le n°5 

côté Nord, sur 15 m, 
entre le n°10-11 et 12 
(rematérialisation 
emplacement de 
desserte) 

des 2 côtés de la 
chaussée entre le n°26 
et le n°19 (deux roues 
compris) 

entre le n°3 et la place 
de la Croix-Rousse 

5010 
Entreprise Gantelet 
Galaberthier 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'entretien d'ouvrage 
d'art (piles de Pont) 

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Quai Joseph Gillet  

sur 30 de part et 
d'autre du Pont 
Georges Clémenceau 
(Pilliers inter-voies) 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 21h à 
6h 

sur 30 m de part et 
d'autre du Pont 
Georges Clémenceau 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 9h à 
16h 



 
1231 

 

Lundi 15 juin 2020 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE LYON 

 

Numéro 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

Demandeur Objet Réglementation Adresse 
Adresse 

complémentaire 
5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 

5011 Entreprise Terideal 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'espaces verts 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Montée Bonafous  en face des n° 27 et 29 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

5012 Entreprise Snctp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
GRDF 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Ney  

entre l'emprise de 
chantier et le cours 
Lafayette 

Les jeudi 11 juin 
2020 et lundi 29 
juin 2020, de 7h 
à 17h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre le cours Lafayette 
et la rue Robert 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée sur 30 m au 
Sud de la rue Robert 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Nord/Sud devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité STOP 

au débouché sur le 
cours Lafayette 

5013 Entreprise Terideal 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue de la Part Dieu  

entre le quai Victor 
Augagneur et la rue de 
Sévigné A partir du 

mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 17 
juin 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté impair, entre le 
quai Victor Augagneur 
et la rue de Sévigné 

5014 
Entreprise Hera 
Assainissement 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de curage d'égout 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue du Plat  
sur 10 m, au droit du n° 
35 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 8h à 
17h 

5015 
Entreprise Sogea 
Rhône Alpes 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
d'eau 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Aimé Boussange entre les n°1 et 3 

A partir du 
samedi 13 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

5016 
Entreprise Fri 
Chemine 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un conduit Inox à 
l'aide d'une nacelle 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ   
Le vendredi 12 
juin 2020, de 8h 
à 17h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 
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5017 
Entreprise Spie 
Citynetworks 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'embellissement de 
l'ouvrage SNCF à l'aide d'une 
nacelle élévatrice (VDL) 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue des Emeraudes  

partie comprise entre la 
place Jules Ferry et 
l'avenue Thiers, un 
autre couloir bus à 
contre-sens devra être 
matérialisé par 
l'entreprise chargée des 
travaux 

Le lundi 15 juin 
2020 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

5018 Entreprise Carrion Tp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Saint Antoine 

en face du n° 31 A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 24 
juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

côté pair, en face du n° 
31 

5019 Entreprise Anetka 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Boulevard de la Croix 
Rousse  

sur 15 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°161 

Le vendredi 12 
juin 2020, de 7h 
à 19h 

5020 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƴŜŘƛǎ  

la circulation des 
véhicules sera 
réduite au fur et à 
mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue Nicolas Lange  
des deux côtés de la 
chaussée, entre la place 
de Fourvière et le n°9 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

Place de Fourvière 

chaussée "Ouest", côté 
"Est" située au droit de 
l'esplanade de la 
Basilique de Fourvière 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 

chaussée "Nord", côté 
"Sud" située au droit de 
l'esplanade de la 
Basilique de Fourvière 

le stationnement des 
véhicules sera réduit 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

 Rue Nicolas Lange  
des deux côtés de la 
chaussée, entre la place 
de Fourvière et le n°9 

Place de Fourvière  

sur l'intégralité 
chaussée "Ouest", côté 
"Est" située au droit de 
l'esplanade de la 
Basilique de Fourvière 

sur l'intégralité 
chaussée "Nord", côté 
"Sud" située au droit de 
l'esplanade de la 
Basilique de Fourvière 
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5021 Entreprise Mltm 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de levage 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Sala  

côté Nord, sur 30 m à 
l'Ouest de la rue Victor 
Hugo 

A partir du lundi 
29 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 1 
juillet 2020 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

entre la rue Victor Hugo 
et la rue Boissac 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

5022 Entreprise Gftp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau télécom  

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Romarin 

sur le trottoir situé au 
droit du n°18, lors des 
phases de présence et 
d'activité de 
l'entreprise 

Les mercredi 10 
juin 2020 et 
jeudi 11 juin 
2020, de 7h30 à 
16h30 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Sainte Catherine  

entre la rue Sainte-
Marie des Terreaux et 
la rue Romarin, lors des 
phases de présence et 
d'activité de 
l'entreprise 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

sur la chaussée située 
au droit du n°22, lors 
des phases de présence 
et d'activité de 
l'entreprise 

5023 
Entreprise Magnoler  
Lucile 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Smith  
côté pair, sur 20 m en 
face du n° 113 Le samedi 18 

juillet 2020, de 
7h à 19h 

Rue de la Charité 
côté pair, sur 20 m au 
droit du n° 72 

5024 
Mairie du 8ème 
arrondissement 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre le bon 
déroulement des élections 
municipales 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Jules Valensaut  

côté Ouest, sur 20 
mètres, au droit de la 
partie comprise entre le 
n°12 AB  et le n°12 C 

A partir du 
vendredi 26 juin 
2020, 7h, 
jusqu'au lundi 
29 juin 2020, 
14h 
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5025 
Association Foyer 
Notre Dame des Sans 
Abri 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Sergent Blandan  
côté pair, sur 20 m au 
droit du n° 8 

Les lundi 22 juin 
2020 et 
vendredi 26 juin 
2020, de 8h à 
17h 

5026 Entreprise Smba 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux  

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue de Montagny  
côté impair, sur 70 m à 
l'Est du n° 119 D. E.F 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
14 septembre 
2020 

5027 
Entreprise Ses 
Etanchéité 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer une 
opération de levage avec une 
grue automotrice de 30 T 

la circulation des 
piétons sera 
interrompue 

Rue Joliot Curie  

sur le trottoir situé au 
droit du n°89, lors de la 
phase de transfert des 
charges 

Le mercredi 10 
juin 2020, de 
7h30 à 13h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

au droit du n°89, lors 
de la phase de présence 
et d'activité de 
l'entreprise 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 30 m au droit du 
n°89 

5028 
Etablissement 
Carnegie Club 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Marcel Mérieux  
au droit du n° 239, sur 
une longueur de 5 m 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

5029 
Etablissement Le 
Venezia 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Marcel Mérieux  
au droit du n° 237, sur 
une longueur de 4 m 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

5030 
Etablissement La 
Cantina 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la mise en place 
d'une terrasse 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Place des Pavillons  
au droit du n° 29, sur 
une longueur de 3,6 m 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 30 
septembre 
2020 

5031 
Entreprise Eurojoint  
Atlantic Route 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
recherches et des marquages 
de réseaux 

le stationnement des 
véhicules pourra être 
interdit gênant 

Dans certaines rues 
de Lyon 

Paru dans ce BMO à la 
page 1184 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
jeudi 31 
décembre 2020 
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5032 
Entreprise Roche et 
Compagnie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Pierre Delore  
côté impair, sur 6 m au 
droit du n° 73 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

5033 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau de 
chauffage urbain  

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue des Serpollières  

entre la rue Emile 
Combes et la rue Paul 
Cazeneuve 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 17 
juillet 2020 

entre la rue Joseph 
Chapelle et la rue Paul 
Cazeneuve 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite à l'avancée 
du chantier 

entre la rue Emile 
Combes et la rue Paul 
Cazeneuve 

entre la rue Joseph 
Chapelle et la rue Paul 
Cazeneuve 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Emile Combe et la rue 
Paul Cazeneuve 

Rue Joseph Chapelle  

des deux côtés de la 
chaussée, sur 20 m de 
part et d'autre de la rue 
des Serpollières 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Ouest/Est devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

Rue des Serpollières  

au débouché sur la rue 
Joseph Chapelle 

au débouché sur la rue 
Emile Combes 

5034 
Entreprise Lyon 
Levage 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer une 
opération de levage avec une 
grue automotrice de type MK 
88 

la circulation des 
piétons sera interdite 

wǳŜ {ǆǳǊ .ƻǳǾƛŜǊ 

sur le trottoir situé au 
droit de la propriété 
situé aux n°12/20, lors 
de la phase de présence 
et d'activité de 
l'entreprise 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 9h à 
16h 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

entre la rue Commande 
Charcot et la zone de 
chantier 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 7h à 
19h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre le boulevard des 
Castors et la rue 
Commandant Charcot 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 9h à 
16h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée au droit de la 
propriété situé aux 
n°12/20 

Le jeudi 11 juin 
2020, de 7h à 
19h 
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5035 
Entreprise Bep 
Entreprise 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Sala  
sur 15 m, au droit du n° 
9 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au jeudi 
11 juin 2020 

5036 
Ville de Lyon - 
Théâtre des Célestins  

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Gaspard André 
côté impair, en face des 
n° 4 à 8 (sur aire de 
livraison) 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

5037 
Métropole de Lyon ς 
Direction  de la voirie 
- Service des tunnels  

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
opérations d'entretien et de 
maintenance de la 
signalisation et de la vidéo 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Tunnel Routier de la 
Croix Rousse 

tube mode doux et 
tube routier, dans les 2 
sens de circulation 

A partir du lundi 
29 juin 2020, 
21h, jusqu'au 
mardi 30 juin 
2020, 6h 

A partir du 
mercredi 1 
juillet 2020, 
21h, jusqu'au 
jeudi 2 juillet 
2020, 6h 

A partir du jeudi 
2 juillet 2020, 
21h, jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, 6h 

A partir du 
mardi 30 juin 
2020, 21h, 
jusqu'au 
mercredi 1 
juillet 2020, 6h 

le tourne à gauche 
sera interdit 

Pont de Lattre de 
Tassigny  

sens Ouest/Est en 
direction de l'avenue 
de Grande Bretagne 

5038 
Entreprise Tecmobat 
Rhône Alpes 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Quai Jules Courmont  
sur 10 m, au droit du n° 
4 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 24 
juin 2020 

5039 Entreprise Chanel Sas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un container de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Ravat  
sur 10 m, au droit du n° 
19 à l'angle de la rue 
Delandine 

A partir du 
vendredi 12 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 12 
juillet 2020 

5040 
Entreprise Henri 
Germain 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Godefroy  
sur 17 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°25 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au samedi 
20 juin 2020 
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5041 
Entreprise Henri 
Germain 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un dépôt de 
matériaux 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Godefroy  
sur 17 m, au droit de 
l'immeuble situé au 
n°25 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
dimanche 5 
juillet 2020 

5042 Entreprise Sbcm 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Philibert Roussy  
sur 12 m au droit de 
l'immeuble situé au n°1 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au jeudi 
18 juin 2020 

5043 Entreprise Pat Bat 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Quai Général Sarrail  
sur 15 m, au droit de 
l'immeuble situé au n°7 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h à 
19h 

5044 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de renouvellement de 
canalisations et branchements 
Enedis 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Tête d'Or  

entre la rue Jean 
Jacques de Boissieu et 
la rue Duquesne 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

trottoir pair (Ouest) 
entre le n°4 et la rue 
Duquesne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Jean Jacques de 
Boissieu et la rue 
Duquesne 

5045 Entreprise Chanel Sas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Ravat  
côté impair, sur 10 m 
au droit du n° 19 

A partir du 
vendredi 12 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 12 
juillet 2020 

5046 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
Enedis 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Aimé Boussange   
A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
8h à 17h 

Boulevard de la Croix 
Rousse  

entre la rue Jean-
Baptiste Say et la rue 
Aimé Boussange 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 20 m au droit de 
l'immeuble situé au 
n°152-154 A partir du lundi 

15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020 Rue Aimé Boussange  

des 2 côtés de la 
chaussée entre la rue 
d'Austerlitz et le 
boulevard de la Croix-
Rousse 
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5047 
Entreprise Gantelet 
Galaberthier 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de la 
SPL Part Dieu 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Boulevard Marius 
Vivier Merle  

sur 20 m, de part et 
d'autre de la rue 
Servient 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au jeudi 
11 juin 2020 

5048 
Entreprise Creb 
Construction 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réhabilitation d'un 
bâtiment 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Cours de la Liberté 
sur 35 m, au droit du n° 
41 A partir du 

mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au samedi 
4 juillet 2020 

Rue de la Part Dieu  
sur 35 m, au droit du n° 
20 

5049 
Entreprise 
Transmanutec 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions à l'aide d'un 
camion équipé d'une grue 
auxiliaire 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue Juliette 
Récamier  

au droit de l'immeuble 
situé au n°17 

Le mardi 16 juin 
2020, de 7h à 
19h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

entre la rue Robert et la 
rue Louis Blanc 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 10 m de part et 
d'autre de l'immeuble 
situé au n°17 

5050 Entreprise Ikken 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'entretien 
d'immeuble 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Tête d'Or  
côté pair, sur 10 m au 
droit du n° 132 

Le samedi 13 
juin 2020, de 
12h à 16h 

5051 
Entreprise Espaces 
Verts Des Monts D'or 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'élagage 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue des Rancy  

des deux côtés, entre la 
rue Léon Jouhaux et la 
rue Garibaldi 

Le vendredi 12 
juin 2020, de 9h 
à 16h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre la rue Léon 
Jouhaux et la rue 
Garibaldi 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, entre la 
rue Léon Jouhaux et la 
rue Garibaldi 

5052 
Entreprise Thomas 
Belmonte 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Franklin  
sur 6 m, au droit du n° 
22 

A partir du 
samedi 13 juin 
2020 jusqu'au 
lundi 13 juillet 
2020 
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5053 
Mairie du 3ème 
arrondissement 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre le bon 
déroulement de l'organisation 
des scrutins électoraux 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue François Garcin  

des deux côtés dans la 
partie comprise entre la 
rue Servient et la rue 
Mazenod à l'exception 
des emplacements 
réservés aux personnes 
à mobilité réduite 

A partir du 
dimanche 28 
juin 2020, 20h, 
jusqu'au lundi 
29 juin 2020, 0h 

Rue de la Part Dieu  

des deux côtés dans sa 
partie comprise entre la 
rue Duguesclin et la rue 
André Philip 

A partir du 
samedi 27 juin 
2020, 20h, 
jusqu'au 
dimanche 28 
juin 2020, 8h 

Rue Duguesclin  

des deux côtés dans sa 
partie comprise entre la 
rue Servient et la rue de 
la Part-Dieu 

Rue François Garcin 

des deux côtés dans sa 
partie comprise entre la 
rue Servient et la rue 
Mazenod à l'exception 
des emplacements 
réservés aux Personnes 
à Mobilité Réduite 

Rue de la Part Dieu  

des deux côtés dans sa 
partie comprise entre la 
rue Duguesclin et la rue 
André Philip 

A partir du 
dimanche 28 
juin 2020, 20h, 
jusqu'au lundi 
29 juin 2020, 0h 

Rue Duguesclin  

des deux côtés dans sa 
partie comprise entre la 
rue Servient et la rue de 
la Part-Dieu 

5054 
Entreprise La Cocotte 
A Papiers 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la pose 
d'une benne 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Henri Germain  
sur 15 m, au droit du n° 
44 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020 
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5055 Entreprise Albertazzi 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ 
Lyon 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Saint Eusèbe 

entre la rue Paul Bert et 
la rue Antoine Charial 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 8h30 à 
16h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés, entre la 
rue Paul Bert et la rue 
Antoine Charial 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h à 
17h 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Nord/Sud devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

au débouché sur  la rue 
Paul Bert 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 8h30 à 
16h 

5056 Entreprise Foselev 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de levage 

la circulation des 
piétons sera interdite 

Rue de Montbrillant  

sur 30 m, au droit du n° 
5 

Le lundi 15 juin 
2020 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

entre la rue du Docteur 
Rebatel et la rue du 
Professeur Paul Sisley 

Le lundi 15 juin 
2020, de 9h à 
16h 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

entre la rue du Docteur 
Rebatel et la rue du 
Professeur Paul Sisley 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

sur 30 m, au droit du n° 
5 

Le lundi 15 juin 
2020 

les véhicules circulant 
auront obligation de 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

au débouché sur la rue 
du Docteur Rebatel 

Le lundi 15 juin 
2020, de 9h à 
16h 

5057 Entreprise Betf 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau de 
télécoms SFR  

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Longue  
entre la rue Lanterne et 
le quai de la Pêcherie 

Le lundi 15 juin 
2020, de 8h30 à 
16h30 

Rue Lanterne  
entre la rue de la 
Platière et la rue 
Longue 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Longue  

entre la rue Chavanne 
et la rue Lanterne, lors 
de la phase de présence 
et d'activité de 
l'entreprise 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé 

entre la rue Chavanne 
et la rue Lanterne 
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5058 
Entreprise Etf 
Caténaire 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Paul Bert  
entre le boulevard 
Marius Vivier Merle et 
la rue de la Villette 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 23h à 
5h 

5059 
Entreprise Techni 
Service Menuiserie 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réparation en 
menuiserie à l'aide d'une 
nacelle élévatrice 

la circulation des 
piétons sera interdite 
sous le bras de levage 
et sera gérée par du 
personnel de 
l'entreprise 

Rue André Bollier  

trottoir Nord, sur 15 m 
à l'Ouest de l'avenue 
Jean Jaurès 

Le mardi 9 juin 
2020, de 6h à 
18h le stationnement des 

véhicules du 
demandeur sera 
autorisé sur le 
trottoir de la nacelle 
élévatrice de Techni 
Service Menuiserie 

côté impair, sur 15 m à 
l'Ouest de l'avenue 
Jean Jaurès 

5060 Entreprise Thomas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée Rue Mottet de 

Gérando  
sur 10 m au droit du 
n°13 

A partir du 
mercredi 10 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

5061 Entreprise Eurovia 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie  

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue des Chartreux  
entre la rue d'Ornano 
et la rue Saint Bruno 

Les jeudi 11 juin 
2020 et 
vendredi 12 juin 
2020 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
dans le sens 
Nord/Sud 

Rue Ornano 

les véhicules circulant 
auront obligation de 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" au 
débouché sur la rue des 
Chartreux 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
dans le sens 
Sud/Nord 

Rue Saint Bruno  

les véhicules circulant 
auront obligation de 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" au 
débouché sur la rue de 
la Tourette 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue des Chartreux  
entre la rue Saint Bruno 
et la rue d'Ornano 

Les jeudi 11 juin 
2020 et 
vendredi 12 juin 
2020, de 8h30 à 
16h 
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le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 30 m à 
l'Est de la rue Saint 
Bruno 

Les jeudi 11 juin 
2020 et 
vendredi 12 juin 
2020 

5062 Entreprise Axima 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie et de réfection de la 
chaussée 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Denise Joussot 
entre la rue Hélène 
Berthaud et la rue 
François Giroud 

A partir du lundi 
8 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 10 
juillet 2020 

Rue Albert Jacquard 
sur 30 m, de part et 
d'autre de la rue 
Hélène Berthaud 

Rue Hélène Berthaud 

entre la rue Denise 
Joussot et la rue Albert 
Jacquard 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite en 
alternance 

entre la rue Denise 
Joussot et la rue Albert 
Jacquard 

Rue Albert Jacquard 
sur 30 m, de part et 
d'autre de la rue 
Hélène Berthaud 

Rue Denise Joussot 
entre la rue Hélène 
Berthaud et la rue 
François Giroud 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

Rue Albert Jacquard 
sur 30 m, de part et 
d'autre de la rue 
Hélène Berthaud 

Rue Hélène Berthaud 
entre la rue Denise 
Joussot et la rue Albert 
Jacquard 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

Rue Albert Jacquard 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 30 m de 
part et d'autre de la rue 
Hélène Berthaud 

Rue Hélène Berthaud 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Denise Joussot et la rue 
Albert Jacquard 

Rue Denise Joussot 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
Hélène Berthaud et la 
rue François Giroud 

5063 Entreprise Deluermoz 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une base de vie r 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue Fernand Rey  au droit du n°2 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
lundi 15 juin 
2020 
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la mise en place 
d'une base-vie sera 
autorisée 

sur 6 m en face du n°2 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée au droit du 
n°2 

5064 Entreprise Game Bois 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier  

la mise en place 
d'une emprise de 
chantier sera 
autorisée 

Quai Saint Vincent  

sur 10 m au droit des 
n°19-20 A partir du lundi 

8 juin 2020 
jusqu'au lundi 
15 juin 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

sur 12 m au droit des 
n°19-20 

5065 Entreprise Betf 42 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux sur le réseau Télécom 
SFR 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Neyret  

entre le n° 33 et la 
montée des Carmélites 

Le mardi 16 juin 
2020, de 8h à 
16h30 la circulation des 

véhicules sera 
interdite 

entre le n° 33 et la 
montée des Carmélites, 
la circulation générale 
sera autorisée dans la 
voie réservée au bus 
située entre le rue 
Neyret et la rue Lucien 
Sportisse, le 
demandeur devra se 
coordonner avec le 
détenteur de l'arrêté N° 
2020 C 42 

5066 Entreprise Sogea 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de branchement 
d'eau pour le compte du 
Grand Lyon  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Rue du Bocage 

entre le n° 2 et le n° 4 A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020, de 7h30 à 
16h30 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

côté pair, sur 15 m 
entre le n° 2 et le n° 4 

5067 
Entreprise L'agence 
Up Scale 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre le bon 
déroulement du tournage 
d'un film d'entreprise 

la circulation des 
véhicules pourra être 
interrompue pendant 
des prises de vues 
n'excédant pas les 2 
minutes 

Rue des Augustins  
entre la rue Grobon et 
la rue Hippolyte 
Flandrin 

Les lundi 22 juin 
2020 et mardi 
23 juin 2020, de 
9h à 16h 

5068 Entreprise Coiro 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie  

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
alternativement sur 
une chaussée réduite 
et sera gérée par du 
personnel équipé de 
piquets K10 

Rue de Saint Cyr au droit du n° 120 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
9h à 16h30 
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la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement 
sera interdit gênant, 
au fur et à mesure de 
l'avancement du 
chantier 

côté pair, sur le parking 
au droit du n° 120 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 3 
juillet 2020, de 
7h à 16h 

5069 
Entreprise Eiffage 
Route 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre la réalisation de 
travaux ponctuels de courte 
durée et de réfection de 
tranchées pour le compte de 
la Métropole de Lyon ς de la 
voirie 

le stationnement des 
véhicules pourra être 
interdit gênant 

Dans certaines rues 
de Lyon  

Paru dans ce BMO à la 
page 1187 

A partir du jeudi 
11 juin 2020 
jusqu'au jeudi 
31 décembre 
2020 

5070 Entreprise Snctp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau de 
chauffage urbain 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Jean Sarrazin  

entre la rue des 
Serpollières et le 
boulevard des Etats 
Unis A partir du lundi 

15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 23 
octobre 2020 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre la rue 
des Serpollières et le 
boulevard des Etats 
Unis 

5071 

Entreprises Jean 
Lefebvre/ De Fillipis/ 
Green Style/ 
Serpollet/ Sols 
Confluence 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de voirie dans le cadre 
de l'aménagement urbain de 
Mermoz 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens 

Rue Professeur 
Ranvier  

entre l'allée Dupeyron 
et la rue du Capitaine 
Elisabeth Boselli 

A partir du lundi 
15 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 24 
juillet 2020 

 Allée Dupeyron  

entre la rue Professeur 
Ranvier et la rue du 
Capitaine Elisabeth 
Boselli 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Professeur 
Ranvier 

entre l'avenue Jean 
Mermoz et la rue du 
Capitaine Elisabeth 
Boselli 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre 
l'avenue Jean Mermoz 
et la rue du Capitaine 
Elisabeth Boselli 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Est/Ouest devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

Allée Dupeyron   
au débouché sur la rue 
du Capitaine Elisabeth 
Boselli 
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5072 
Entreprises Maia 
Sonnier/ Gauthey/ 
Ebm 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'aménagement de la 
voirie 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite 

Boulevard Marius 
Vivier Merle  

entre la rue Paul Bert et 
le bâtiment de France 3 
Télévision 

A partir du 
mardi 16 juin 
2020 jusqu'au 
dimanche 30 
août 2020 

5073 Entreprise Serpollet 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
RTE 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Duguesclin 
sur 20 m, au Sud du n° 
279 

A partir du 
mardi 9 juin 
2020 jusqu'au 
vendredi 12 juin 
2020 

5074 Entreprise Smpr Sas 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de nettoyage de vitres 

le stationnement des 
véhicules du 
demandeur sera 
autorisé sur trottoir 

Avenue Lacassagne 
côté pair, sur 50 m au 
droit du n° 2 

Le vendredi 19 
juin 2020, de 7h 
à 13h 

Rue Maurice Flandin  
côté pair, sur 60 m au 
Sud de l'avenue 
Lacassagne 

5075 Entreprise Sobeca 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
RTE 

la circulation des 
riverains s'effectuera 
à double sens Rue Ferdinand 

Buisson  
entre le cours Eugénie 
et la rue Constant 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite Cours Eugénie 

sens Sud/Nord, entre la 
rue Pierre Bonnaud et 
la rue Ferdinand 
Buisson 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Ferdinand 
Buisson  

côté impair, sur 20 m 
en face du n° 52 

Rue Pierre Bonnaud  
côté impair, sur 15 m à 
l'Est du cours Eugénie 

Rue Constant  

côté impair,  sur 5 m au 
Sud de la rue Ferdinand 
Buisson (sauf pour les 
personnes à mobilités 
réduite) 

côté impair, sur 15 m 
en face du n° 18 

Cours Eugénie  
côté pair, entre le n° 34 
et le n° 36 

Rue Ferdinand 
Buisson 

côté pair, entre le cours 
Eugénie et la rue 
Constant 
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5075 Entreprise Sobeca 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux pour le compte de 
RTE 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Pierre Bonnaud  
côté impair, sur 10 m à 
l'Ouest de la rue 
Constant 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 26 juin 
2020 

les véhicules circulant 
dans le sens 
Est/Ouest devront 
marquer l'arrêt de 
sécurité "STOP" 

Rue Ferdinand 
Buisson 

au débouché sur le 
cours Eugénie 

5076 
Entreprise Ghilassi 
Toiture 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'une emprise de 
chantier 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Henri Germain  
côté pair, sur 5 m au 
droit du n° 28 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
mercredi 22 
juillet 2020 

5077 
Entreprise Mercier 
Lavault 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre  le bon 
déroulement d'opérations de 
manutentions au moyen 
d'une grue autoportée pour le 
compte de RTE 

la circulation des 
piétons sera gérée 
par du personnel de 
l'entreprise Mercier 
lors des opérations 
de levage 

Rue Félix Brun  

trottoir Est, sur 50 m au 
Nord de la rue Crepet 

Le mercredi 17 
juin 2020, de 
7h30 à 17h 

la circulation des 
véhicules s'effectuera 
sur une chaussée 
réduite sur 50 m, au Nord de la 

rue Crepet 

la vitesse des 
véhicules sera limitée 
à 30km/h 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, sur 50 m au 
Nord de la rue Crepet 

5078 
Entreprise Jean 
Lefebvre 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux de réfection de 
chaussée 

le tourne à gauche 
sera interdit 

Rue Professeur 
Tavernier  

au débouché sur la 
chaussée Sud de 
l'avenue Viviani 

A partir du 
mercredi 17 
juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 19 juin 
2020, de 7h à 
17h Rue Berty Albrecht 

au débouché sur la 
chaussée Sud de 
l'avenue Viviani 
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5079 Entreprise Bml 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer des 
travaux d'entretien 
d'immeuble 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Général Girodon  

des deux côtés de la 
chaussée, entre le n° 2 
et la Grande rue de 
Saint Rambert 

Le mercredi 10 
juin 2020, de 7h 
à 14h 

5080 Association Emmaüs 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer une 
collecte d'objets 

le stationnement des 
véhicules sera 
interdit gênant 

Rue Saint Mathieu  
côté impair, sur 15 m 
au droit du n° 19 

Le vendredi 19 
juin 2020, de 
13h à 17h 

5081 Entreprise Snctp 

Considérant que pour assurer 
la sécurité des usagers, pour 
permettre d'effectuer la mise 
en place d'un réseau de 
chauffage urbain 

la circulation des 
véhicules sera 
interdite 

Rue Jean Sarrazin  

entre le boulevard des 
Etats Unis et la rue du 
Commandant Pegout 

A partir du lundi 
22 juin 2020 
jusqu'au 
vendredi 23 
octobre 2020 le stationnement des 

véhicules sera 
interdit gênant 

des deux côtés de la 
chaussée, entre le 
boulevard des Etats 
Unis et la rue du 
Commandant Pegout 

wŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 

Lôoriginal de chaque arr°t® du Maire peut °tre consult® dans son int®gralit® au Service occupation temporaire de lôespace public - 11 rue Pizay - 
69001 Lyon - les jours ouvrables aux heures dôouverture. 

Les mesures concernant la circulation sont signées par M. Pierre Abadie, Vice-Président délégué à la voirie à la Métropole de Lyon. 
Les mesures concernant le stationnement sont signées par M. Jean-Yves Sécheresse, Adjoint au Maire de Lyon. 

 

 

Délégation générale aux ressources humaines (Gestion administrative des personnels) 

Nom Prénoms Grade Statut Date d'effet Direction Nature de l'acte 

Bois Stéphanie Adjoint administratif Stagiaire 01/04/2020 
Service des mairies 
d'arrondissement 

Détachement / stage  

Bourgeois Hélène Rédacteur Stagiaire 01/04/2020 Lyon en direct Détachement / stage  

Lépine Elise Marie Attaché Stagiaire 06/04/2020 Secrétariat général Détachement / stage  

       

Champerret Catherine 
Puéricultrice hors 
classe 

Titulaire 11/03/2020 Enfance Maintien en détachement 

Duzelier Marie-Christine Adjoint technique Titulaire 01/04/2020 Enfance Maintien en détachement 

Nenert Patricia  Attaché principal Titulaire 06/05/2020 Emploi et compétences Maintien en détachement  

       

Galipot Florence Attaché territorial 
Contract
uel 

01/07/2018 Développement territorial 
Recrutement complément temps 
partiel 

Guerdad Pauline Attaché territorial 
Contract
uel 

01/07/2018 Développement territorial 
Recrutement Complément temps 
partiel 

       

Delaye Alexandre Gardien brigadier Titulaire 01/05/2020 Police municipale Recrutement par détachement 
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Guillouzouic Gérald 
Gardien police 
municipale 

Titulaire 01/04/2020 Police municipale Recrutement par mutation 

Jourdan Fabienne 
Gardien police 
municipale 

Titulaire 02/04/2020 Police municipale Recrutement par mutation 

       

Bagnard Fabien Adjoint technique Titulaire 01/06/2020 Sécurité et prévention Réintégration 

Dupendant Damien Adjoint technique Titulaire 11/02/2020 Police municipale Réintégration 

Jebari Nawel Adjoint administratif Titulaire 22/05/2020 
Service des mairies 
d'arrondissement 

Réintégration 

Langlois Magali Adjoint administratif Titulaire 30/04/2020 
Mairie du 3ème 
arrondissement 

Réintégration 

Narassiguin Murielle Rukmani Adjoint administratif Titulaire 19/05/2020 
Mairie du 8ème 
arrondissement 

Réintégration 

Alcaraz Isabelle Adjoint technique Titulaire 14/11/2019 Sports Réintégration 

Bayssat  Valérie 
Atsem principal de 
2ème classe 

Titulaire 10/03/2020 Education Réintégration 

       

Ohouo Nougbe Gisèle Adjoint technique Titulaire 01/03/2020 Education Nomination stagiaire catégorie C 

Singou malela  Apollinaire Adjoint technique Titulaire 01/03/2020 Education Nomination stagiaire catégorie C 

 

INFORMATIONS  

ET AVIS DIVERS  

_____________________________________________________________________________________________ 

Déclarations préalables déposés à la Ville de Lyon - Direction de l'Aménagement Urbain - Service Urbanisme 
appliqué pendant la période du 2 mars au 15 mai 2020 
 

Direction de l'Aménagement Urbain - Service Urbanisme Appliqué ς Déclarations préalables déposés pendant 
la période du 2 mars au 15 mai 2020 

DP 069 387 20 00483 déposée le 02/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 19 rue Maurice Boucher Lyon 7ème Superficie du terrain : 1066 m² 

Demandeur : 
Madame GOUTTENOIRE Françoise 

19 C1 rue Maurice Boucher 
69007 LYON 

DP 069 384 20 00488 déposée le 02/03/2020 

Projet : Modification de toiture 

Terrain : 17 rue du Bois de la Caille Lyon 4ème Superficie du terrain : 760 m² 

Demandeur : 
Madame RIOCREUX Marie Hélène 

17 rue du Bois de la Caille 
69004 LYON 

DP 069 386 20 00489 déposée le 02/03/2020 

Projet : Changement de destination de bureaux en logement 

Terrain : 56 rue Duquesne Lyon 6ème Superficie du terrain : 397 m² 

Demandeur : 
SCI MONTABERT 

84 rue des Bons Raisins 
92500 RUEIL MALMAISON 

Mandataire : Monsieur PAILLOT DE MONTABERT Antoine 

DP 069 384 20 00490 déposée le 02/03/2020 

Projet : Changement de menuiserie et Modification de façade 

Terrain : 65 rue Henon Lyon 4ème Superficie du terrain : 1654 m² 

Demandeur : 
SCI OXYMORE 

10 rue Jacquard 
69004 LYON 

Mandataire : Monsieur DEGURSE Louis Michel 

DP 069 388 20 00491 déposée le 02/03/2020 
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Projet : Division parcellaire 

Terrain : 29 rue Jean  Desparmet Lyon 8ème Superficie du terrain : 419 m² 

Demandeur : 
Monsieur BROSSARD Jean Laurent 

36 rue du Garel 
69530 BRIGNAIS 

DP 069 386 20 00492 déposée le 02/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 192 avenue Thiers Lyon 6ème Superficie du terrain : 1302 m² 

Demandeur : 
SOCIETE GENERALE 

189 rue d'Aubervilliers 
75886 PARIS Cedex 18 

Mandataire : Madame DARGAUD Aurélia 

DP 069 387 20 00493 déposée le 02/03/2020 

Projet : Installation d'une pergola 

Terrain : 60 rue Domer Lyon 7ème Superficie du terrain : 1590 m² 

Demandeur : 
SCI RHONE DOMER 

60 rue Domer 
69007 LYON 

Mandataire : Monsieur TEYSSIER Pierre 

DP 069 387 20 00494 déposée le 02/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 247 rue Marcel Mérieux Lyon 7ème Superficie du terrain : 877 m² 

Demandeur : 
REGIE EASIMMO F. PERGE 

27 b avenue des Sources 
69009 LYON 

Mandataire : Madame CARVALHO Mélanie 

DP 069 387 20 00495 déposée le 02/03/2020 

Projet : Modification de toiture 

Terrain : 8 rue d'Aguesseau Lyon 7ème Superficie du terrain : 142 m² 

Demandeur : 
Monsieur BARILLOT Guillaume 

8 rue d'Aguesseau 
69007 LYON 

DP 069 385 20 00496 déposée le 03/03/2020 

Projet : Coupe et abattage d'arbres 

Terrain : 14 allée de l'Aurore Lyon 5ème Superficie du terrain : 1810 m² 

Demandeur : 
Madame BETI Georgette 

14 allée de l'Aurore 
69005 LYON 

DP 069 383 20 00497 déposée le 03/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 93 rue du Dauphiné Lyon 3ème Superficie du terrain : 493 m² 

Demandeur : 
Madame FAYOLLE Hélène 

93 rue du Dauphiné 
69003 LYON 

DP 069 383 20 00498 déposée le 03/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 33 rue des Rancy Lyon 3ème Superficie du terrain : 248 m² 

Demandeur : 
MOBILI GROUP 

28 avenue Général de Gaulle 
69410 CHAMPAGNE-AU-MONT-D OR 

DP 069 382 20 00499 déposée le 03/03/2020 

Projet : Aménagement de voirie 

Terrain : quai du docteur Gailleton Lyon 2ème Superficie du terrain : 0 m² 

Demandeur : 
METROPOLE DE LYON 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

Mandataire : Monsieur DA PASSAUD  Jean-Luc 

DP 069 381 20 00500 déposée le 03/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 4 rue Terme Lyon 1er Superficie du terrain : 182 m² 

Demandeur : 
TOUT TRAVAUX COUVERTURER ZINGUER 

5 route  du chapoly 
69290 SAINT-GENIS-LES-OLLIERES 

DP 069 381 20 00501 déposée le 03/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 2 rue Terme Lyon 1er Superficie du terrain : 219 m² 

Demandeur : 
TOUS TRAVAUX COUVERTURE ZINGUER 

5 route  du Chapoly 
69290 SAINT-GENIS-LES-OLLIERES 

Mandataire : Monsieur FOURNEL Julien 

DP 069 382 20 00502 déposée le 03/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 
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Terrain : 75 - 77 rue de la République Lyon 2ème Superficie du terrain : 292 m² 

Demandeur : 
SNIPES 

3 allée de Toscane 
69800 SAINT-PRIEST 

Mandataire : Monsieur LIAGRE Baptiste 

DP 069 384 20 00503 déposée le 03/03/2020 

Projet : Modification de toiture 

Terrain : 28 rue du Mail Lyon 4ème Superficie du terrain : 397 m² 

Demandeur : 
Monsieur BOURDONNEL Frédéric 

5 résidence les Varennes 
01600 MASSIEUX 

DP 069 382 20 00505 déposée le 03/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 102 rue du Président Edouard Herriot Lyon 2ème Superficie du terrain : 403 m² 

Demandeur : 
SAS LAURAMAR 

99 rue  du Président Edouard Herriot 
69002 LYON 

Mandataire : Monsieur MAER  Jean Louis 

DP 069 382 20 00507 déposée le 02/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 31 rue Tupin Lyon 2ème Superficie du terrain : 136 m² 

Demandeur : 
SAS ALAIN LE NY 

3 chemin de Bois Longe 
69574 DARDILLY CEDEX 

Mandataire : Monsieur LE NY  Arnaud 

DP 069 386 20 00509 déposée le 04/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 5-6 place Kleber Lyon 6ème Superficie du terrain : 1032 m² 

Demandeur : 
BNP PARIBAS IMEX 

93 rue Marceau 
93100 MONTREUIL 

Mandataire : Monsieur BIALEK Peter 

DP 069 383 20 00510 déposée le 04/03/2020 

Projet : Installation d'une clôture 

Terrain : 245 rue Garibaldi Lyon 3ème Superficie du terrain : 2064 m² 

Demandeur : 
DRDJSCS Auvergne Rhône-Alpes 

245 rue Garibaldi 
69003 LYON 

Mandataire : Madame DELAUNAY Isabelle 

DP 069 385 20 00511 déposée le 04/03/2020 

Projet : Abattage de deux arbres (un acacia et un érable) 

Terrain : 24 rue des Soeurs Janin Lyon 5ème Superficie du terrain : 9946 m² 

Demandeur : 
SACVL 

36 quai Fulchiron 
69005 LYON 

Mandataire : BAYEN Roland 

DP 069 383 20 00512 déposée le 04/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 37 cousr Albert Thomas Lyon 3ème Superficie du terrain : 414 m² 

Demandeur : 
CREDIT AGRICOLE CENTRE EST 

1 rue Pierre de Truchis de Lays 
69410 CHAMPAGNE-AU-MONT-D OR 

Mandataire : DALL'AGLIO Michel 

DP 069 388 20 00513 déposée le 04/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 214 boulevard Pinel Lyon 8ème Superficie du terrain : 279 m² 

Demandeur : 
Détente Relaxation Bien-être 

214 boulevard Pinel 
69008 LYON 

Mandataire : Madame BARRONCAS Louisa 

DP 069 389 20 00514 déposée le 04/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 29 rue de la Claire Lyon 9ème Superficie du terrain : 246 m² 

Demandeur : 
LA LIBRAIRIE DE VAISE 

29 rue de la Claire 
69009 LYON 

Mandataire : Monsieur BESNIER Lionel 

DP 069 382 20 00515 déposée le 05/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 5 place des Célestins Lyon 2ème Superficie du terrain : 248 m² 

Demandeur : SAS JEAN RIVIERE 5 allée des Erables 
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69200 VENISSIEUX 

Mandataire : Monsieur RIVIERE Patrice 

DP 069 386 20 00516 déposée le 05/03/2020 

Projet : Remise en peinture de devanture 

Terrain : 84 rue Bellecombe Lyon 6ème Superficie du terrain : 2766 m² 

Demandeur : 
Madame JONQUA Bénédicte 

6 rue Henri Rolland 
69100 VILLEURBANNE 

DP 069 386 20 00517 déposée le 05/03/2020 

Projet : Changement de menuiseries 

Terrain : 52 rue de Sèze Lyon 6ème Superficie du terrain : 478 m² 

Demandeur : 
Monsieur ROY Bernard 

52 rue de Sèze 
69006 LYON 

DP 069 389 20 00518 déposée le 04/03/2020 

Projet : Coupe et abattage d'1 arbre (marronnier) 

Terrain : 320 rue Doyen Chapas Lyon 9ème Superficie du terrain : 12978 m² 

Demandeur : 
SACVL 

36 quai Fulchiron 
69005 LYON 

Mandataire : Monsieur BAUJEU Roland 

DP 069 385 20 00519 déposée le 04/03/2020 

Projet : Coupe et abattage d'1 arbre (un charme) 

Terrain : 79 rue Docteur Edmond Locard Lyon 5ème Superficie du terrain : 12291 m² 

Demandeur : 
SACVL 

36 quai Fulchiron 
69005 LYON 

Mandataire : Monsieur BAUJEU Roland 

DP 069 389 20 00520 déposée le 05/03/2020 

Projet : Ravalement de façade avec isolation thermique par l'extérieur partielle et changement de menuiseries 

Terrain : 18-20 quai Paul Sédaillan Lyon 9ème Superficie du terrain : 1659 m² 

Demandeur : 
LYON METROPOLE HABITAT 

194 rue Duguesclin 
69433 LYON CEDEX 03 

Mandataire : Monsieur BRUN Laurent 

DP 069 389 20 00521 déposée le 05/03/2020 

Projet : Ravalement de façade avec isolation thermique par l'extérieur partielle et changement de menuiseries 

Terrain : 16-17 quai Paul Sédaillan Lyon 9ème Superficie du terrain : 1023 m² 

Demandeur : 
LYON METROPOLE HABITAT 

194 rue Duguesclin 
69433 LYON CEDEX 03 

Mandataire : Monsieur BRUN Laurent 

DP 069 388 20 00522 déposée le 05/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 6 impasse Berchet Lyon 8ème Superficie du terrain : 376 m² 

Demandeur : 
FONCIA LYON 

140 rue Garibaldi 
69006 LYON 

DP 069 387 20 00523 déposée le 05/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 38 rue du repos Lyon 7ème Superficie du terrain : 2687 m² 

Demandeur : 
Madame PELISSON Catherine 

287 route de l'ancienne voie ferrée 
83830 BARGEMON 

DP 069 383 20 00524 déposée le 05/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 70 rue Claude Farrère Lyon 3ème Superficie du terrain : 449 m² 

Demandeur : 
Messieurs QUIDET Damien 

70 rue Claude Farrere 
69003 LYON 

DP 069 386 20 00525 déposée le 05/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 21 boulevard des Brotteaux Lyon 6ème Superficie du terrain : 357 m² 

Demandeur : 
LA FRANCE MUTUALISTE 

11 cours Valmy 
92800 PUTEAUX 

Mandataire : Monsieur PAUDOS Philippe 

DP 069 387 20 00526 déposée le 05/03/2020 

Projet : Réfection de toiture et de cheminées 

Terrain : 
3 place Ollier Lyon 7ème Superficie du terrain : 288 m² 
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Demandeur : 

CERTA TOITURE 
409 petit chemin de Bordelan 
69440 Villefranche sur Saone 

Mandataire : Madame GONIN Laurianne 

DP 069 386 20 00527 déposée le 05/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 12 quai General Sarrail Lyon 6ème Superficie du terrain : 828 m² 

Demandeur : 
ASF TOITURE 

avenue de la Gare 
69380 MARCILLY D AZERGUES 

Mandataire : Monsieur DELARUYELLE Sebastien 

DP 069 389 20 00528 déposée le 05/03/2020 

Projet : Construction d'une piscine 

Terrain : 7 quai Paul Sédallian Lyon 9ème Superficie du terrain : 940 m² 

Demandeur : 
Monsieur TAVERNIER Stéphane 

7 quai Paul Sédallian 
69009 LYON 9EME 

DP 069 381 20 00529 déposée le 05/03/2020 

Projet : Création d'un ascenseur exterieur 

Terrain : 1 rue Neyret Lyon 1er Superficie du terrain : 3910 m² 

Demandeur : 
GROUPE SCOLAIRE JB de la SALLE 

1 rue Neyret 
69001 LYON 

Mandataire : Monsieur CARRIER Alain 

DP 069 382 20 00530 déposée le 05/03/2020 

Projet : Changement des menuiseries 

Terrain : 22 rue Childebert Lyon 2ème Superficie du terrain : 2454 m² 

Demandeur : 
SAS RAYAS 

30 quai Claude Bernard 
69007 LYON 

DP 069 384 20 00531 déposée le 05/03/2020 

Projet : Changement de destination et création de surface 

Terrain : 32 -34 Grande rue de la Croix Rousse Lyon 4ème Superficie du terrain : 203 m² 

Demandeur : 
DARKLINE 

24 rue Grenette 
69002 LYON 

Mandataire : Monsieur BARRIER Loic Gaetan 

DP 069 388 20 00532 déposée le 06/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 117b avenue des Frères Lumière Lyon 8ème Superficie du terrain : 148 m² 

Demandeur : 
SCI KIMA LUMIERE 

288 rue André Philip 
69003 LYON 

Mandataire : Monsieur BIDET Yves 

DP 069 387 20 00533 déposée le 06/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 7 place des Pavillons Lyon 7ème Superficie du terrain : 1392 m² 

Demandeur : 
CABINET BOIS 

4 place Amédée Bonnet 
69002 LYON 

Mandataire : Monsieur BOIS Dominique 

DP 069 385 20 00534 déposée le 06/03/2020 

Projet : Ravalement de façade, réfection de toiture et changement de menuiseries 

Terrain : 62 rue de la Favorite Lyon 5ème Superficie du terrain : 18490 m² 

Demandeur : 
ASSOCIATION SCOLAIRE LA FAVORITE 

62 rue de la Favorite 
69322 LYON CEDEX 05 

Mandataire : Monsieur THIVILLIER Maurice 

DP 069 388 20 00535 déposée le 06/03/2020 

Projet : Changement d'un portail 

Terrain : 1 impasse Chanas Lyon 8ème Superficie du terrain : 277 m² 

Demandeur : 
Monsieur VALENTI Jean-Bernard 

1 impasse chanas 
69008 LYON 

DP 069 387 20 00536 déposée le 06/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 18 cours Gambetta Lyon 7ème Superficie du terrain : 337 m² 

Demandeur : 
PHARE IMMO 

18 rue Joseph Serlin 
69001 LYON 
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Mandataire : Monsieur FAYAD Rudy 

DP 069 386 20 00537 déposée le 06/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 33 rue Molière Lyon 6ème Superficie du terrain : 164 m² 

Demandeur : AJR TRANSACTION 18 rue Joseph Serlin 

Mandataire : Monsieur FAYAD Rudy 

DP 069 383 20 00538 déposée le 06/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 57 cours Richard Vitton Lyon 3ème Superficie du terrain : 320 m² 

Demandeur : 
REGIE CHOMETTE 

57 cours Richard Vitton 
69003 LYON CEDEX 03 

Mandataire : Monsieur AILLET Damien 

DP 069 381 20 00539 déposée le 06/03/2020 

Projet : Changement des menuiseries 

Terrain : 9 rue de la République Lyon 1er Superficie du terrain : 315 m² 

Demandeur : 
SCI LYON SALTA 

36 rue de Naples 
75008 PARIS 08 

Mandataire : Madame ROCHE Florence 

DP 069 381 20 00540 déposée le 06/03/2020 

Projet : Création de deux fenêtres de toit 

Terrain : 16 rue des Capucins Lyon 1er Superficie du terrain : 534 m² 

Demandeur : 
Monsieur BERTELOOT Thomas 

8 rue Louis Adam 
69100 VILLEURBANNE 

DP 069 382 20 00541 déposée le 06/03/2020 

Projet : Changement des menuiseries 

Terrain : 49 rue Auguste Comte Lyon 2ème Superficie du terrain : 367 m² 

Demandeur : 
Monsieur FENOUILLAT Christian 

49 rue Auguste Comte 
69002 LYON 

DP 069 384 20 00542 déposée le 06/03/2020 

Projet : Construction d'une annexe 

Terrain : 10 bis rue Henri Gorjus Lyon 4ème Superficie du terrain : 708 m² 

Demandeur : 
SDC 10-10 ter rue Henri Gorjus 

69 boulevard des Canuts 
69317 LYON 4EME 

Mandataire : Madame TIEUX Mélanie 

DP 069 382 20 00543 déposée le 06/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 5 rue Boissac Lyon 2ème Superficie du terrain : 471 m² 

Demandeur : 
FONCIA LYON 

140 rue Garibaldi 
69006 LYON 

Mandataire : Monsieur COING Nicolas 

DP 069 386 20 00544 déposée le 06/03/2020 

Projet : Modification de façade 

Terrain : 18 rue Louis Blanc Lyon 6ème Superficie du terrain : 385 m² 

Demandeur : 
Monsieur DUMAS Pierre-Grégoire 

18 rue Louis Blanc 
69006 LYON CEDEX 06 

DP 069 387 20 00545 déposée le 06/03/2020 

Projet : Création d'un chassis de toiture 

Terrain : 22 avenue Berthelot Lyon 7ème Superficie du terrain : 205 m² 

Demandeur : 
Monsieur FIORINI Nello 

9 rue du petit Revoyet 
69600 OULLINS 

DP 069 388 20 00546 déposée le 06/03/2020 

Projet : Ravalement de façade 

Terrain : 158 avenue des Frères Lumières Lyon 8ème Superficie du terrain : 222 m² 

Demandeur : 
CABINET DPS 

65 rue Hénon 
69004 LYON 

Mandataire : Monsieur FASSOLETTE Laurent 

DP 069 383 20 00547 déposée le 09/03/2020 

Projet : Remise en peinture de devanture 

Terrain : 87 rue de la Part Dieu Lyon 3ème Superficie du terrain : 299 m² 

Demandeur : 
AMAZIR SAS 

87 rue de la Part Dieu 
69003 LYON 
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Mandataire : Monsieur RAMI Khelifa 

DP 069 384 20 00548 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 17 rue du Bois de la Caille Lyon 4ème Superficie du terrain : 760 m² 

Demandeur : 
Madame RIOCREUX Marie-Helene 

17 rue Dubois de la Caille 
69004 LYON 

DP 069 381 20 00549 déposée le 09/03/2020 

Projet : Changement de destination de logement en bureau 

Terrain : 13 rue de l'Annonciade Lyon 1er Superficie du terrain : 450 m² 

Demandeur : 
Monsieur COLOMBET Louis-Victor 

89 rue Bossuet 
69006 LYON 

DP 069 387 20 00550 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 95 rue Montesquieu Lyon 7ème Superficie du terrain : 731 m² 

Demandeur : 
SARL JEAN RIVIERE 

5 allée des Erables Parc République Carnot 
69200 VENISSIEUX 

Mandataire : Monsieur RIVIERE  Patrice 

DP 069 384 20 00551 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 16 rue Justin Godart Lyon 4ème Superficie du terrain : 199 m² 

Demandeur : 
SARL JEAN RIVIERE 

5 allée des Erables Parc République Carnot 
69200 VENISSIEUX 

Mandataire : Monsieur RIVIERE Patrice 

DP 069 382 20 00552 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 25 cours Suchet Lyon 2ème Superficie du terrain : 275 m² 

Demandeur : 
KUSADASI 2 

25 cours Suchet 
69002 LYON 

Mandataire : Monsieur DEMIRTAS Kerim 

DP 069 382 20 00553 déposée le 09/03/2020 

Projet : Installation de mobilier urbain 

Terrain : place Gensoul Lyon 2ème Superficie du terrain : 0 m² 

Demandeur : 
L'ATTRAPE LIVRE 

1 place Gensoul 
69002 LYON 

Mandataire : Madame JACOTET DOMINIQUE 

DP 069 382 20 00554 déposée le 09/03/2020 

Projet : Installation de mobilier urbain 

Terrain : place Charles Marie Widor Lyon 2ème Superficie du terrain : 0 m² 

Demandeur : 
L 'ATTRAPE LIVRE 

1 place Gensoul 
69002 LYON 

Mandataire : Madame JACOTET Dominique 

DP 069 382 20 00555 déposée le 09/03/2020 

Projet : Installation de mobilier urbain 

Terrain : place Carnot Lyon 2ème Superficie du terrain : 0 m² 

Demandeur : 
L'ATTRAPE LIVRE 

1 place Gensoul 
69002 LYON 

Mandataire : Madame JACOTET Dominique 

DP 069 385 20 00556 déposée le 09/03/2020 

Projet : Travaux intérieurs 

Terrain : 2 place Ennemond Fousseret Lyon 5ème Superficie du terrain : 331 m² 

Demandeur : 
SAN GIOVANNI 

1017 chemin Pierre Drevet 
69300 CALUIRE-ET-CUIRE 

Mandataire : Monsieur CALLA Jean 

DP 069 389 20 00557 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 54 rue Marietton Lyon 9ème Superficie du terrain : 334 m² 

Demandeur : 
HARMONIE FENETRE 

84 b rue du Dauphiné 
69003 LYON 

Mandataire : Monsieur GHRIBI Ramzi 

DP 069 383 20 00558 déposée le 09/03/2020 

Projet : Changement de menuiseries 
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Terrain : 50 rue Voltaire Lyon 3ème Superficie du terrain : 177 m² 

Demandeur : 
SEMCODA 

50 rue du Pavillon 
01009 BOURG EN BRESSE CS 91007 

Mandataire : Monsieur PERRET Bernard 

DP 069 383 20 00559 déposée le 09/03/2020 

Projet : Refection de toiture 

Terrain : 110 bis avenue Lacassagne Lyon 3ème Superficie du terrain : 122 m² 

Demandeur : 
SARL PLENETUDE 

63 avenue Roger Salengro 
69100 VILLEURBANNE 

Mandataire : Monsieur VECCHIO Sebastien 

DP 069 385 20 00560 déposée le 09/03/2020 

Projet : Changement de menuiseries et modification de toiture 

Terrain : 2 avenue Debrousse Lyon 5ème Superficie du terrain : 1085 m² 

Demandeur : 
LES AMIS DU PERE D'ALZON 

79 AV DENFERT ROCHEREAU 
75014 PARIS 

Mandataire : Monsieur PETRO Dominique 

DP 069 384 20 00561 déposée le 09/03/2020 

Projet : Installation de clôtures 

Terrain : 1-3 rue Dangon Lyon 4ème Superficie du terrain : 8134 m² 

Demandeur : 
ARES 

2266 avenue de l'Europe 
69140 RILLIEUX LA PAPE 

Mandataire : Monsieur CASTILLO Alain 

DP 069 381 20 00563 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 13 rue Chavanne Lyon 1er Superficie du terrain : 510 m² 

Demandeur : 
Madame MARCHETTI Sylvie 

35 allées des jonquilles 
38460 CHAMAGNIEU 

DP 069 381 20 00564 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de toiture 

Terrain : 19 rue Imbert Colomès Lyon 1er Superficie du terrain : 423 m² 

Demandeur : 
Monsieur BARRAUD Yannick 

50 rue des Docteus Codier 
69009 LYON 

DP 069 382 20 00565 déposée le 09/03/2020 

Projet : Réfection de devanture 

Terrain : 9 rue Sala Lyon 2ème Superficie du terrain : 284 m² 

Demandeur : 
HONES'TEA 

9 rue Sala 
69002 LYON 

Mandataire : Monsieur NGUYEN Thien 

DP 069 385 20 00566 déposée le 10/03/2020 

Projet : Changement des menuiseries 

Terrain : 19 montee Saint Barthelemy Lyon 5ème Superficie du terrain : 1166 m² 

Demandeur : 
Monsieur DALLET Guillaume 

19 montée Saint Barthelemy 
69005 LYON 

DP 069 385 20 00567 déposée le 10/03/2020 

Projet : Aménagements intérieurs 

Terrain : 8 rue du Palais de Justice Lyon 5ème Superficie du terrain : 134 m² 

Demandeur : 
Monsieur CHAZALETTE Pierre 

1413 route des Moilles 
38200 LUZINAY 

DP 069 386 20 00568 déposée le 10/03/2020 

Projet : Remise en peinture de devanture 

Terrain : 84 rue Boileau Lyon 6ème Superficie du terrain : 462 m² 

Demandeur : 
CAFE SOMOS 

84 rue Boileau 
69006 LYON 

Mandataire : Madame DANNREUTHER Johanna 

DP 069 385 20 00569 déposée le 10/03/2020 

Projet : Modification de toiture 

Terrain : 24 RUE DE TOURVIELLE Lyon 5ème Superficie du terrain : 1701 m² 

Demandeur : 
Monsieur SEIGNEUR Hervé 

24 rue Tourvielle 
69005 LYON 

DP 069 388 20 00570 déposée le 10/03/2020 

Projet : Création d'une fenêtre 




